










Le Baromètre mondial de la corruption 2007
Juanita Riaño1

Le Baromètre mondial de la corruption 2007 de TI s’efforce de comprendre de quelles manières
la corruption affecte la vie des citoyens ordinaires en fournissant des indications sur la forme
et l’étendue de la corruption telle qu’elle est perçue par des citoyens dans le monde entier.

Ce Baromètre est un sondage Gallup International réalisé pour TI dans le cadre de son étude
Voice of the People Survey. Il est publié chaque année depuis 2003. En 2007 le Baromètre s’est
basé sur les réponses d’un total de soixante-trois mille cent quatre-vingt-dix-neuf hommes et
femmes, âgés de plus de quinze ans, dont l’échantillon a été pondéré par rapport à l’ensemble
de la structure démographique dans soixante pays aux revenus faibles, modérés et élevés. Les
enquêtes furent menées entre juillet et septembre 2007.

Le Baromètre s’efforce d’explorer l’expérience de la petite corruption chez les citoyens dans
leurs interactions avec différentes institutions et services publics. Il examine également
comment le public estime d’une part l’évolution de la corruption dans leur pays et d’autre
part, la performance de leur gouvernement dans la lutte contre la corruption.

Expérience de la corruption
Le Baromètre 2007 a recueilli les réponses des personnes interrogées sur le type de services uti-
lisés et si, à cette occasion, ils avaient dû s’acquitter d’un pot-de-vin.

Selon les résultats de 2007, les citoyens aux revenus faibles à modérés constituent le groupe
de personnes les plus touchées par la corruption dans leurs relations avec onze institutions
essentielles au quotidien dans leur vie (voir figure 2). Une proportion de 10% de citoyens aux
revenus élevés entrés en contact avec l’une de ces institutions a dû verser un pot-de-vin, une
autre proportion de 14% de citoyens aux revenus faibles a dû faire de même.

La figure 2 démontre que l’expérience consistant à verser des pots-de-vin varie grandement
selon les différentes organisations couvertes par le Baromètre. Dans l’ensemble de l’échan-
tillon des organisations étudiées, la police représente de loin l’institution pour laquelle le plus
grand nombre de pots-de-vin a été versé de manière régulière, suivi du pouvoir judiciaire. Ces
résultats soulèvent un certain nombre de questions sur la corruption des entités chargées de
l’application des lois quant à leur système. À l’opposé, les services publics, notamment les ser-
vices de téléphonie ou les fournisseurs de gaz représentent les organismes les moins affectés
par la corruption.

La figure 3 démontre que l’étendue de la corruption dans les agences chargées de faire respec-
ter la loi varie énormément d’une région à une autre lorsque les données sont désagrégées.
Seule une petite portion de répondants en Amérique du Nord et dans l’UE, ainsi que quelques
groupes régionaux ont été amenés à verser des pots-de-vin à la police ou au pouvoir judiciaire.
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1 Juanita Riaño est coordinatrice de recherche à Transparency International.



À l’opposé, environ la moitié des répondants d’Afrique ont dû payer un pot-de-vin au cours
des douze derniers mois lors d’un contact avec la police. Entre ces deux extrêmes, les autres
groupes régionaux affichent des niveaux sensibles de corruption dans la police et le pouvoir
judiciaire. Dans la région Asie-Pacifique et les Nouveaux États indépendants, un répondant sur
trois a dû s’acquitter d’un pot-de-vin lors d’un contact avec la police. En Amérique latine et
en Europe du Sud-Est, cette proportion varie entre 15 et 20%. On constate ces différences régio-
nales lorsqu’on analyse la corruption au niveau du pouvoir judiciaire, alors que 20% des
citoyens des régions Asie-Pacifique et Afrique ont payé un pot-de-vin lors de contact avec le
pouvoir judiciaire, seuls 2% des répondants de l’UE et d’autres pays de l’Europe occidentale
ont fait de même dans un contexte similaire.

Quels sont les secteurs les plus touchés par la corruption?
Le Baromètre a recueilli les réponses des personnes interrogées sur leur estimation de l’impact
de la corruption sur quatorze institutions et services publics principaux dans leur pays.

Selon les évaluations des citoyens, il est possible de réunir ces services et ces institutions en
trois catégories :

● Très corrompus (considérés comme corrompus par plus de la moitié des répondants) : partis poli-
tiques, parlement/corps législatif et police.

● Corrompus (considérés comme corrompus par plus d’un tiers des répondants) : secteur privé, sys-
tèmes judiciaire et législatif, services médicaux, services des impôts.

● Peu corrompus (considérés comme corrompus par moins d’un tiers des répondants) : organisations
non gouvernementales, organisations religieuses.
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Tableau 6 Classification régionale

Afrique Cameroun, Ghana, Nigeria, Sénégal, Afrique du Sud

Asie-Pacifique Hong Kong, Indie, Indonesie, Japon, Malaisie, Pakistan, Philippines,
Singapour, Corée du Sud, Thaïlande, Vietnam

27 pays de l’UE et Austriche, Bulgarie, République tchèque, Danmark, Finlande,
autres pays d’Europe France, Allemange, Grèce, Islande, Irlande, Italie, Lituanie,
de l’ouest EU Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie,

Espagne, Suède, Suisse, Royaume-Uni

Amérique Latine Argentine, Bolivie, Colombie, République Dominicaine, Guatemala,
Panama, Peru, Venezuela

Europe du Sud-Ouest Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie , Kosovo, Macédoine, Serbie
et Monténégro, Turquie

Nouveaux États indépendants Moldavie, Russie, Ukraine

Amérique du Nord Canada, États-Unis

Région Pays



208 Recherche

0%

5%

10%

15%

20%

25%

Po
lic

e

Ju
dica

ire

Et
at

civ
il

et
per

m
is

Sy
stè

m
e éd

uca
tif

Se
rv

ice
s m

éd
ica

ux

Com
pag

nie
d'él

ec
tri

cit
é

Sy
stè

m
e ju

rid
iq

ue

Im
pôt

s

Com
pag

nie
d'ea

u

Com
pag

nie
du

ga
z

Opér
at

eu
r tél

ép
hon

iq
ue

% des répondants
ayant versé un
pot-de-vin à…

Figure 2 : Expérience de la petite corruption dans le monde

Source : Transparency International. Baromètre mondial de la corruption (2007). Les pourcentages sont
calculés et pondérés pour les citoyens ayant contacté les agences
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Figure 3 : Pot-de-vin versé à la police et au pouvoir judiciaire par région

Source : Transparency International. Baromètre mondial de la corruption (2007). Les pourcentages sont
calculés et pondérés pour les citoyens ayant contacté les agences



Les ménages dans le monde estiment-ils que le niveau de la corruption
évoluera dans les années à venir?
Selon les résultats de 2007, 54% de la totalité des ménages interrogés estiment que le niveau
de la corruption dans leur pays augmentera au cours des trois prochaines années. Cependant,
en consultant attentivement ces résultats, il est possible de percevoir des différences notoires
selon les régions. Une proportion de 64% des ménages dans la région Asie-Pacifique estime
que la corruption augmentera. Quant à l’Union européenne, l’Europe occidentale et les
Amériques, environ la moitié des personnes interrogées s’attend à une augmentation des
niveaux de corruption dans leur pays.

Toutefois de manière générale, les citoyens ne voient pas d’un œil positif la lutte contre la cor-
ruption telle qu’elle est menée par leur gouvernement. Seuls un tiers des personnes interro-
gées estiment que leur gouvernement a adopté une attitude et des mesures efficaces à cet égard.
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Figure 4 : Secteurs et institutions les plus touchés par la corruption : perceptions mondiales

Source : Transparency International. Baromètre mondial de la corruption (2007). Pourcentages pondérés.



Le rapport de Global Integrity
Jonathan Werve et Nathaniel Heller1

Global Integrity est une organisation indépendante sans but lucratif avec pour mission d’éva-
luer la gouvernance et les tendances en matière de corruption dans le monde. Grâce à des
équipes d’analystes sur le terrain et des évaluations anonymes conduites par les confrères, le
Rapport de Global Integrity offre une évaluation experte des forces et des faiblesses de la gou-
vernance nationale et des efforts anti-corruption, en combinant un travail journalistique
quantitatif à partir d´informations recueillies par pays basées sur environ trois cents critères.

L’approche
En 2006, Global Integrity a mené des études de terrain dans les quarante-trois pays suivants :
Afrique du sud, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bénin, Brésil, Bulgarie, Cambodge (articles
journalistiques uniquement), Cisjordanie (articles journalistiques uniquement), Égypte, États-
Unis, Éthiopie, Géorgie, Ghana, Guatemala, Inde, Indonésie, Israël, Kenya, Kirghizistan,
Liban, Libéria, Mexique, Monténégro, Mozambique, Népal, Nicaragua, Nigeria, Ouganda,
Pakistan, Philippines, République démocratique du Congo, Roumanie, Russie, Sénégal, Serbie,
Sierra Leone, Soudan, Tadjikistan, Tanzanie, Vietnam, Yémen, et Zimbabwe.

Nos équipes de plus de deux cents journalistes et analystes du monde entier ont scrupuleuse-
ment passé au crible les législations, les institutions et les pratiques en place permettant de
prévenir les abus de pouvoir et garantir que les gouvernements satisfont aux attentes des
citoyens auxquels ils sont tenus de rendre des comptes 2. Notre méthodologie consiste à iden-
tifier les « failles de la mise en œuvre » dans les pays où en théorie existent des lois et des ins-
titutions anti-corruption, mais qui, en pratique, souffrent d’une application insuffisante et
d’une exécution inefficace des mécanismes de lutte contre la corruption. Elle permet aux ana-
lystes de traduire les indices recueillis en indicateurs spécifiques permettant de traiter les dis-
positions juridiques et légales ainsi que l’application pratique de la législation.

Chaque étude de pays comporte les éléments suivants :

● Une fiche des résultats d’évaluation de l’intégrité comprenant deux cent quatre-vingt-dix
indicateurs analysant les points forts et les points faibles du cadre d’intégrité du pays en se
basant sur six grandes catégories de gouvernance

● Un compte rendu journalistique expliquant comment la corruption se manifeste au quoti-
dien dans la vie du citoyen ordinaire

● Une chronologie des principaux scandales de corruption et événements politiques
● Un commentaire critique et un point de vue externe d’un groupe de trois à cinq experts sur

la gouvernance internationale et locale, ainsi que sur le compte rendu qualitatif et les
données quantitatives.

210 Recherche

1 Jonathan Werve est directeur des opérations de Global Integrity, une ONG spécialisée dans le domaine de la gou-
vernance et la corruption à travers le monde. Nathaniel Heller est co-fondateur et directeur de Global Integrity
(www.globalintegrity.org).

2 Pour la liste des analyses et des journalistes qui ont participé à l’élaboration du rapport 2006, voir
www.globalintegrity.org/whoweare/team.cfm.



Pour consulter un exemple de la carte des résultats, voir l’Annexe 1.

Par ailleurs, l’Indice de Global Integrity rassemble les indicateurs d’intégrité dans un tableau
comparatif par pays aisément lisible et permettant de promouvoir un débat public actif sur la
gouvernance et la lutte contre la corruption. Chaque année, l’Indice de Global Integrity détaille
sur le site web3 de l’organisation chacun des douze mille critères retenus pour établir le rapport,
notamment les commentaires d’analystes, des références et l’avis de confrères pour chacun
des indicateurs.

Pour ce qui concerne les variations entre pays, les données ayant servi au classement sont
d’abord soumises à un examen international. Elles font ensuite l’objet d’un contrôle rigoureux
par un groupe de trois à cinq confrères, experts internationaux et locaux. Pour terminer, un
comité de classement international révise les indicateurs pour l’ensemble des pays afin de
veiller à ce que les descriptions journalistiques et les commentaires des confrères soient en
accord avec les résultats chiffrés. Par ailleurs, les analystes et les experts disposent de critères
de classement détaillés permettant d’apparier une situation donnée au résultat d’un indica-
teur donné.

Les conclusions principales
Les conclusions principales du Rapport 2006 de Global Integrity (publié en 2007) sont les sui-
vantes :

1) Le financement politique constitue le principal défi anti-corruption dans de nombreux
pays. Les scandales récents ayant secoué les pays pauvres comme les pays riches confirment
qu’une réglementation insuffisante du financement politique constitue le moteur de la cor-
ruption. Selon Global Integrity, de nombreux pays en développement semblent destinés à
répéter les erreurs des pays développés lorsqu’il s’agit de réguler les flux financiers dans le
processus politique. Dans ce domaine, trente-cinq des quarante et un pays évalués obtien-
nent le plus faible résultat, avec une moyenne autour de trente-huit sur cent.

2) Un pouvoir législatif faible menace de nuire aux réformes anti-corruption, pourtant indis-
pensables, à long terme. Seul le législateur a le pouvoir de promulguer une législation anti-
corruption. Pour Global Integrity, la redevabilité législative au niveau national est
uniformément faible dans le monde, comparée aux autres branches du gouvernement.

3) Le Vietnam, l’une des économies émergentes au rythme de croissance le plus élevé, se situe
à l’avant-dernière place en ce qui concerne son cadre législatif anti-corruption dans le classe-
ment du rapport 2006. Ce classement risque de provoquer l’inquiétude chez les investis-
seurs potentiels, du fait que les conclusions semblent démontrer que les obstacles à
surmonter en termes de gouvernance et de lutte contre la corruption au Vietnam sont pro-
fondément ancrés et systémiques.

4) La Russie n’a enregistré que de maigres progrès dans l’établissement et l’exécution de
mécanismes de lutte contre la corruption, comparés aux autres États de l’ancienne Union
soviétique. Les données confirment les récents témoignages selon lesquels le renforcement
du pouvoir de l’État et la répression contre les médias ont eu un impact négatif sur la gou-
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3 Voir www.globalintegrity.org.
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vernance d’une manière générale.

5) Les nouveaux pays membres de l’Union européenne, telles que la Roumanie et la Bulgarie,
enregistrent des performances différentes en matière de lutte contre la corruption, la
Roumanie dépassant les performances de la Bulgarie. Cependant, les évaluations pour le
moins positives des deux pays comparés aux autres pays du Rapport 2006 semblent suggérer
que la politique « de la carotte et du bâton » dans le cadre du processus d’élargissement de
l’UE a porté ses fruits grâce à la promotion de réformes institutionnelles dans les deux pays.

6) Les lacunes en matière de droit à l’information et de protection des dénonciateurs d’actes
de corruption (« whistle-blowers ») constituent une menace à la redevabilité gouvernemen-
tale dans pratiquement tous les pays. Les lois garantissant l’accès des citoyens aux infor-
mations officielles et protégeant les dénonciateurs demeurent, au pire, inexistantes dans
certains pays, au mieux, partiellement appliquées ou tout simplement ignorées dans beau-
coup d’autres pays. Une majorité de pays évalués sur ce critère obtient les résultats les plus
faibles dans la sous-catégorie des « mesures de protection des dénonciateurs ». Le même
phénomène prévaut pour la sous-catégorie « droit à l’information publique ». L’Arménie, la
Bulgarie, le Liban et la Serbie ont chacun reçu la plus mauvaise évaluation pour l’ensemble
des huit indicateurs concernant les mesures de protection des dénonciateurs d’actes de cor-
ruption. Un résumé des conclusions est disponible à ce sujet dans l’annexe 2.

Global Integrity devait publier à la fin 2007 son rapport qui couvrira cinquante cinq pays.
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Exemple : Rapport 2006 de Global Integrity : carte des résultats du
Kenya
La carte des résultats du Kenya souligne l’absence de mécanismes officiels de redevabilité dans le
pays. Dans six sous-catégories, on atteint les résultats les plus faibles en ce qui concerne la seule
redevabilité gouvernementale.

Catégorie I, Société civile, information publique, médias : 68 / Faible
I-1 Organisation de la société civile : 81 fort
I-2 Médias : 68 Faible
I-3 Droit à l’information publique : 56 Très Faible

Catégorie II, Élections : 64 / Faible
II-1 Scrutin et participation citoyenne : 89 Fort
II-2 Intégrité électorale : 86 Fort
II-3 Financement politique : 15 Très Faible

Catégorie III, Redevabilité gouvernementale : 56 / Très Faible
III-1 Redevabilité de l’exécutif : 49 Très Faible
III-2 Redevabilité du législatif : 57 Très Faible
III-3 Redevabilité du judiciaire : 42 Très Faible
III-4 Pratiques budgétaires : 75 Modéré

Catégorie IV, Administration et fonction publique : 70 / Faible
IV-1 Réglementation de la fonction publique : 49 Très Faible
IV-2 Mesures de protection des dénonciateurs : 66 Faible
IV-3 Achats : 89 Fort
IV-4 Privatisation : 78 Modéré

Catégorie V, Contrôle et réglementation : 89 / Fort
V-1 Médiateur de la république (ombudsman) : 93 Très Fort
V-2 Institutions suprêmes d’audit : 87 Fort
V-3 Impôts et douanes : 88 Fort
V-4 Réglementation du secteur financier : 93 Très Fort
V-5 Licence et réglementation : 84 Fort

Catégorie VI, Lutte anti-corruption et règle de droit : 79 / Modéré
VI-1 Loi anti-corruption : 100 Très Fort
VI-2 Agence anti-corruption : 83 Fort
VI-3 Règle de droit : 67 Faible
VI-4 Application des lois : 65 Faible

Tous les résultats vont de 0 à 100. Données collectées entre juillet 2005 et juin 2006.

Annexe 1

Exemple
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Indice 2006 d’intégrité : performance mondiale

L’Indice de Global Integrity mesure la qualité de la lutte anti-corruption par pays. Les graphiques ci-dessous indiquent les performances de l’ensemble des
quarante et un pays évalués dans l’Indice 2006. Ainsi, dans la catégorie « Élections », on peut voir que dans la sous-catégorie « Scrutin et participation
citoyenne », de nombreux pays obtiennent de bons résultas. Mais, dans « Financement politique », la plupart des pays enregistrent les scores les plus faibles.
L’indice de Global Integrity est établi à partir de deux cents quatre-vingt-dix indicateurs, évalués par des équipes d’analystes locaux. Pour plus d’informations
sur ces résultats, rendez-vous sur le site web de Global Integrity : www.globalintegrity.org
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Figure 5 : Quel est l’état de la lutte anti-corruption dans le monde ?

Annexe 2
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Le Baromètre des Amériques 2006 :
rapport sur la corruption
Mitchell A. Seligson et Dominique Zéphyr1

Le Baromètre des Amériques (en espagnol El Barómetro de las Américas) est une recherche
menée par le Projet d’opinion publique en Amérique latine (Latin America Public Opinion
Project, LAPOP) portant sur la corruption affectant les citoyens au quotidien dans leur accès
aux services de proximité. En 2006, un échantillon total de trente et un mille quatre cent soix-
ante-dix-sept personnes (soit une moyenne de mille cinq cents personnes par pays) a été inter-
rogé lors d’entretiens individuels en face à face, d’une durée moyenne de quarante cinq
minutes. Ces entretiens ont été menés dans les langues locales, permettant ainsi d’utiliser de
nombreuses langues indigènes notamment dans les Andes et au Guatemala, le créole en Haïti
et le français parmi les répondants francophones du Canada. L’étude de 2006 a été étendue à
vingt pays supplémentaires, comprenant désormais des représentants de l’Amérique du Nord
et des Caraïbes 2.

La particularité des études de LAPOP publiées dans les derniers Rapports sur la corruption mon-
diale consiste à s’intéresser davantage à l’expérience directe de la corruption plutôt qu’aux per-
ceptions de cette dernière. La pertinence de cette approche est renforcée par les dernières
conclusions. Pour l’ensemble des vingt pays étudiés, la corrélation entre la perception indi-
viduelle et les informations d’individus sollicités pour verser un pot-de-vin est extrêmement
faible, ne dépassant pas un r de .06. En fait, en Bolivie et en Haïti, deux pays comptant parmi
le groupe de nations aux niveaux records de perception réelle, les perceptions de la corruption
sont inférieures à n’importe quel autre pays, à l’exception du Canada, une nation du conti-
nent américain classée parmi les pays au niveau de probité élevé.

Si l’étude pose une série de questions concernant la corruption, elle offre surtout des com-
paraisons directes et révélatrices de situations clés avec la série de pays étudiés. Nous avons
posé aux répondants la question suivante : « un acteur public vous a-t-il demandé de verser
un pot-de-vin au cours de l’année passée? ». Les résultats de l’étude sont indiqués dans la figure
6, et le tableau quant à lui inclut un ‘I’ à la fin de chaque barre afin d’indiquer l’étendue de
l’intervalle de confiance des échantillons. On constate clairement un énorme fossé entre, d’un
côté, les États-Unis et le Canada et, de l’autre, les pays enregistrant des niveaux élevés de cor-
ruption, à titre d’exemple un Bolivien a cinquante fois plus de chances d’être sollicité par un
agent public pour verser un pot-de-vin qu’un citoyen des États-Unis. Même dans les pays où

1 Mitchell A. Seligson est professeur honoraire (Centennial Professor) de Sciences politiques à l’université
Vanderbilt et directeur du Latin American Public Opinion Project (LAPOP). Dominique Zéphyr est coordinateur
de recherche et analyste des données à LAPOP.

2 En raison du coût élevé des entretiens individuels en face-à-face, au Canada et aux États-Unis, les enquêtes ont été
menées par téléphone via la technique de « random-digit dialing » (RDD, appels aléatoires) sur un échantillon
représentant environ 600 répondants. Les autres échantillons étaient basés sur des échantillons nationaux, strati-
fiés par régions et sous stratifiés par lieu de résidence urbain/rural. On pourra trouver plus d’informations sur le
site : www.AmericasBarometer.org.
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les niveaux de corruption restent modérés, comme au Costa Rica, où seuls 6,1% des répon-
dants ont indiqué avoir été sollicités pour verser un pot-de-vin au cours de l’année écoulée, le
taux demeure vingt fois supérieur à celui des États-Unis.

Tout d’abord, un indice global de victimisation par corruption a été élaboré en se basant sur
les différentes manières de solliciter une personne pour lui soutirer un pot-de-vin au cours
des 12 derniers mois précédents le sondage. Cet indice concernait tous les pays de l’échan-
tillon, à l’exception du Canada et des États-Unis, où toutes ces questions ne furent pas
posées. Au total, nous avons mesuré sept différents contextes de corruption impliquant la
police, les fonctionnaires, l’autorité locale, le lieu de travail, les tribunaux, les services de
santé publique ainsi que d’école publique. En Uruguay, constituant le meilleur cas de figure,
moins de 10% de la population a été sollicitée pour verser un pot-de-vin au cours des douze
derniers mois précédant les entretiens. En revanche, Haïti apparaît comme un cas extrême,
avec 50% d’adultes victimes de sollicitation à verser un pot-de-vin. Pour la région, la

Haïti
Pérou

Chili

0.3

0.7

6.4

2.3

10.8

6.3

1.8

1.6

13.1

10.7

14.5

15.1

2.6

3.7

6.1

4.1

3.9

2.5

4.7

13.7

20%15%10%5%0%

Équateur
Bolivie

Mexique
Paraguay

Guyana
République dominicaine

Costa Rica
Guatemala
Nicaragua
Honduras

Panama
Colombie

Salvador
Jamaïque
Uruguay

Canada
États-Unis

Source : Le Baromètre des Amériques 2006 par LAPOP3 .

Figure 6 : Pourcentage des personnes sollicitées

3 Barres d’erreurs : 95% CI
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moyenne de la population à qui on a demandé le versement de pots-de-vin s’élève à 22,5%.
Les résultats pour les pots-de-vin individuels dans la série sont indiqués dans le tableau 7 ci-
dessous et un résumé du graphique apparaît en figure 7.

Comme dans les études précédentes, les villes constituent les « points chauds » de la cor-
ruption du fait que les acteurs publics prêts à extorquer des pots-de-vin de leurs victimes y
sont plus nombreux. Les données recueillies révèlent également que plus d’hommes que de
femmes sont victimes de corruption, en raison sans aucun doute du fait qu’ils effectuent les

Tableau 7 Pourcentage des répondants signalant avoir été sollicités pour verser un pot-de-vina

a Parmi ceux qui ont utilisé un service public cité, sauf « les employés des services publics » qui constituaient une
catégorie générique sans le « filtre » pour les utilisateurs. Les tests pilotes ont montré des niveaux très faibles de
corruption au Canada et aux États-Unis et par conséquent, pour économiser notre temps précieux consacré aux
entretiens, nous nous sommes résolus à éliminer pour ces pays le reste de la série.

Bolivie 20.5 14.5 24.1 12.5 19.0 10.2 10.2

Canada 0.7

Chile 2.3 1.7 5.6 6.5 5.3 3.0 3.5

Colombie 4.5 2.6 4.4 3.6 3.3 3.7 1.8

Costa Rica 8.7 6.1 5.9 4.9 3.0 4.5 4.4

République dominicaine10.7 6.3 19.5 3.2 12.5 5.1 3.6

Équateur 11.6 15.1 14.8 7.4 22.9 8.7 13.2

Salvador 6.6 2.5 6.0 3.3 2.8 6.7 3.5

Guatemala 11.0 4.6 6.4 9.0 6.3 7.6 7.4

Guyana 11.8 6.4 13.4 16.7 10.1 13.6

Haïti 10.2 10.8 61.9 51.1 50.2 57.7 59.6

Honduras 11.0 3.9 10.4 2.7 7.8 3.7 3.9

Jamaïque 7.0 2.3 16.0 35.4 16.8 35.7 30.1

Mexique 22.8 13.7 24.0 13.4 25.0 13.7 12.7

Nicaragua 7.3 4.1 12.5 9.9 22.7 10.2 9.3

Panama 6.6 3.7 16.2 2.8 14.3 3.9 4.1

Paraguay 11.6 13.1 13.0 10.0 17.0 3.9 3.1

Pérou 18.8 10.7 14.9 9.2 11.6 3.9 8.2

États-Unis 0.3

Uruguay 2.3 1.9 1.8 4.0 0.0 1.4 1.6

Pots-de-vin exigés par la les l’autorité sur les les l’école
police fonct- locale le lieu tribunaux services

ionnaires de travail de santé



218 Recherche

démarches administratives en Amérique latine et dans les Caraïbes. Enfin, même si les
pauvres paient un pourcentage élevé de leurs revenus en pots-de-vin, ce sont les plus riches
qui mettent le plus la main à la poche et sont donc perçus comme d’excellentes cibles pour
les extorqueurs.
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Figure 7 Pourcentage des personnes victimes de corruption au moins une fois au cours des douze derniers mois

4 Barres d’erreurs : 95% CI
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Évaluation de la gouvernance mondiale : la corruption
et les autres dimensions de la gouvernance
Verena Fritz, Ken Mease, Marta Foresti et Goran Hyden1

L’idée fondamentale derrière l’Évaluation de la gouvernance mondiale (World Governance
Assessment - WGA), développée pour la première fois en 2000, consiste à sonder la gouver-
nance à partir des opinions recueillies auprès des parties prenantes locales. Ces dernières sont
susceptibles de percevoir les problèmes de gouvernance différemment par rapport aux per-
sonnes ayant la responsabilité, à l’extérieur, d’émettre des jugements. Leur opinion est quant
à elle moins susceptible d’être influencée par les sondages existants. Effectivement il s’agit
d’un problème auquel sont de plus en plus confrontés les indices de gouvernance basés sur
les évaluations des experts 2. De plus, si un certain nombre d’études a commencé à intégrer
les opinions des acteurs des milieux d’affaires locaux, l’originalité de l’étude WGA quant
à elle réside dans le fait qu’elle rend compte des opinions de dix groupes de parties
prenantes, allant de la société civile aux parlementaires, et du secteur judiciaire aux milieux
d’affaires 3. Les répondants de l’étude WGA sont en outre divisés en deux grands groupes,
d’une part, « les bénéficiaires du régime » (membres du gouvernement, de la fonction
publique et du parlement) et d’autre part, « les gardiens de la gouvernance » (tous les autres
groupes).

L’étude WGA est menée par des coordinateurs locaux basés au sein d’instituts de recherche
locaux ou d’ONG. Ces coordinateurs locaux jouent un rôle crucial dans la sélection des
répondants à partir de critères définis à l’avance, dans la conduite des enquêtes et la diffu-
sion des conclusions au niveau local. Le tableau 1 illustre les questions et les indicateurs cou-
verts par l’étude, réparties selon six domaines et six principes différents.

En 2006, la deuxième phase de l’étude a été conduite dans dix pays 4.

Si seulement un seul des trente-six indicateurs de l’étude WGA concerne explicitement la cor-
ruption, beaucoup d’autres indicateurs s’avèrent pertinents. Ceci est particulièrement vrai
pour ce qui concerne la grande corruption, notamment pour la transparence des partis poli-
tiques, le degré d’adéquation entre les politiques et les préférences du public ainsi que la
notion de redevabilité du législateur envers les citoyens.

1 Verena Fritz et Marta Foresti sont professeurs associés à l’Overseas Development Institute, ODI. Goran Hyden est
professeur de Sciences politiques à l’université de Floride, Kenneth Mease est membre de la faculté d’Économie de
l’université de Floride.

2 Conversation de l’auteur avec l’équipe du Bertelsmann Transformation Index.
3 Pour plus d’information sur l’étude WGA, voir www.odi.org.uk/wga_governance/. Les 10 groupes de parties

prenantes sont les représentants des milieux universitaires, des milieux d’affaires, des organisations interna-
tionales, du judiciaire, des médias, des organisations non gouvernementales, des groupes religieux, des fonction-
naires, des branches exécutives, du gouvernement et du parlement.

4 Il s’agit des pays suivants : Argentine, Bulgarie, Indonésie, Kirghizistan, Mongolie, Namibie, Ouganda, Palestine,
Pérou et Trinité. Le sondage a été réalisé auprès d’un minimum de soixante-dix répondants par pays.
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Deux observations importantes émergent de cette étude WGA. Premièrement, parmi les dix
pays couverts par l’étude, certaines préoccupations traditionnelles concernant la gouvernance
obtiennent un score relativement positif. La liberté d’association, la liberté d’expression et la
liberté d’informer des médias correspondent en moyenne aux indicateurs les plus élevés (en
général, c’est aussi le cas individuellement des dix pays). La compétition pacifique pour le
pouvoir politique est également très bien évaluée, excepté au Kirghizistan et en Ouganda.
Même la protection gouvernementale des droits de propriété privée bénéficie d’un classement
positif parmi neuf pays sur dix (avec l’exception du Kirghizistan).

Principe/
domaine

Participation équité Obliga-
tions

Redevabilité Transparence Efficacité

Société civile 1.
Liberté
d’association

2. La société
est libre de
toute forme de
discrimination

3.
Liberté
d’expression

4.
Respect des règles
de gouvernement

5.
Liberté
d’informer par
les médias

6.
Participation à
l’élaboration
politique

Société
politique

7.
Représentation
législative de la
société

8.
Les politiques
reflètent les
préférences du
public

9.
Compétition
pacifique
pour le
pouvoir
politique

10.
Le législateur rend
des comptes au
public

11.
Transparence
des partis
politiques

12.
Efficacité de la
fonction
législative

Gouverne-
ment

13.
Consultations
intra gouverne-
mentales

14.
Conditions de
vie adéquates

15.
Sécurité
personnelle
des citoyens

16.
Les forces de
sécurité
subordonnées au
gouvernement
civil

17. Le
gouvernement
fournit des
informations
exactes

18.
Efficacité de la
branche
exécutive

Bureaucratie 19.
Participation des
fonctionnaires à
l’élaboration
politique

20. Égalité des
chances en
matière
d’emplois dans
les services
publics

21.
Respect des
fonctionnair
es à l’égard
des citoyens

22. Les
fonctionnaires
rendent des
comptes

23.
Transparence du
processus de
décision
administratif

24.
Système de
recrutement
basé sur le
mérite

Société
économique

25.
Consultation
avec le secteur
privé pour
l’élaboration
politique

26.
Équité dans
l’application
réglementaire

27.
Respect
gouverne-
mental pour
les droits de
propriété
privée

28.
Réglementation
du secteur privé
en vue de protéger
les travailleurs

29.
Transparence de
la politique
commerciale
internationale

30.
Interventions
libres de
corruption

Judiciaire 31.
Procédures non
formelles de
résolution des
conflits

32.
Accès
équitable à la
justice pour
tous les
citoyens

33.
Incorporatio
n des droits
humains
dans les
pratiques
nationales

34.
Les officiers
judiciaires rendent
des comptes

35.
Clarté dans
l’administration
de la justice

36.
Efficacité du
système
judiciaire

Tableau 8 : Domaines et principes de gouvernance couverts par l’étude WGA
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Deuxièmement, il est frappant de constater que tous les indicateurs à l’évaluation la plus néga-
tive sont inhérents à la corruption et aux préoccupations connexes. Ainsi, la question ayant
reçu une réponse accompagnée de la note d’évaluation moyenne la plus faible traite directe-
ment de la corruption. La deuxième note la plus faible sanctionne à la fois le système de
recrutement au mérite, la transparence des partis politiques et l’efficacité du système judici-
aire. À quelques variations près, ces trois critères semblent représenter la principale zone prob-
lématique dans les dix pays étudiés. Le graphique 1 illustre les résultats extrêmes des
indicateurs (notamment la liberté d’expression étant l’indicateur le plus élevé et le contrôle
de la corruption, le plus bas). La barre supérieure représente la moyenne pour l’ensemble des
pays et les barres inférieures indiquent les moyennes pour les quelque soixante-dix répondants
par pays.

La comparaison entre les opinions des « bénéficiaires du régime » et des « gardiens de la gou-
vernance » constitue une autre dimension intéressante de l’étude WGA. Ainsi, en Mongolie
par exemple, « les gardiens de la gouvernance » ont une opinion beaucoup moins favorable
que les « bénéficiaires du régime » sur la notion de redevabilité des législateurs à l’égard des
citoyens.

Pour l’interprétation des résultats, il est prudent de ne pas faire d’amalgame concernant les
pays inclus dans le sondage comme étant exclusivement représentatifs de l’ensemble des pays
à revenus faibles ou modérés. Dans plusieurs pays non couverts par l’étude, la liberté d’asso-
ciation et la liberté d’expression demeurent problématiques (par exemple en Ouzbékistan, en
Éthiopie et au Viêtnam). Il est important de noter que dans les pays où la liberté de faire enten-
dre sa voix bénéficie d’une meilleure évaluation des parties prenantes locales, ces dernières
conservent toutefois une opinion négative sur les notions de redevabilité et d’efficacité du
secteur public.

5 évaluations moyennes pour tous les répondants par pays sur une échelle allant jusqu’à cinq. Les notes négatives
indiquent une évaluation moyenne inférieure au point médian et les notes positives indiquent une évaluation
moyenne supérieure au point médian.
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Figure 8 : Évaluation totale pour la liberté d’expression (Q # 3) (en haut) et le contrôle de la corruption (Q #30)
(en bas)5
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Les donateurs et les « promoteurs de la démocratie » ont investi des efforts considérables afin
d’établir et d’améliorer la gouvernance démocratique dans les pays à revenus faibles ou
modérés. Depuis les années 90, ils ont notamment cherché à renforcer le rôle de la société
civile et, plus récemment, à améliorer la transparence gouvernementale (par le biais de légis-
lations sur le droit à l’information, etc.).

Ces efforts s’avèrent certainement fort utiles, d’ailleurs ils semblent avoir d’ores et déjà eu un
impact sur la gouvernance des pays étudiés, mais ils ne semblent pourtant pas encore avoir
généré les résultats escomptés pour une redevabilité efficace et des progrès inhérents en
matière de gouvernance. Il ne s’agit peut-être là que d’une question de temps. Cependant, il
se peut également qu’il existe d’autres facteurs importants (tels que la prévalence du népo-
tisme ou de niveaux d’inégalités élevés) ayant pour conséquence d’affaiblir le pouvoir des
citoyens de faire entendre leurs voix.

L’échantillon des pays évalués dans le cadre de l’étude WGA 2006 étant limité et non représen-
tatif, il faut se garder de faire des généralisations concernant les résultats recueillis. Nous
espérons toutefois que les conclusions de l’enquête en matière de corruption, et par extension
des questions liées à la gouvernance, apportent des informations intéressantes tout en ouvrant
la voie à d’autres recherches ainsi qu’à la poursuite d’une réflexion politique.
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Règle de notation du Système national d’intégrité
Sarah Repucci1

Le Système national d’intégrité (SNI) est un concept mis au point par Transparency
International (TI) afin d’évaluer la qualité de l’ensemble des lois, des institutions et des pra-
tiques d’une société contribuant à l’intégrité et l’obligation redditionnelle de la gouvernance
et du secteur privé. TI utilise le concept du Système national d’intégrité depuis 2001, notam-
ment pour produire plus de soixante-dix études pays permettant d’évaluer la situation sur le
terrain dans chaque pays pour la comparer aux normes en matière d’intégrité et d’obligation
redditionnelle. Les études pays du SNI constituent un outil efficace permettant d’analyser l’ef-
ficacité du système d’intégrité d’une société et pour faciliter l’élaboration de stratégies anti-
corruption nationales efficaces et ciblées 2.

Jusqu’à présent, les études pays du SNI ne proposaient qu’une analyse qualitative. Afin d’éva-
luer les forces et les faiblesses de manière plus efficace et permettre les comparaisons entre les
pays dans le temps, TI travaille à l’élaboration d’un système de notation du SNI en complé-
ment de la méthodologie qualitative actuelle. Les études pays du SNI et le système de nota-
tion seront établis simultanément afin de corroborer les informations apportées.

Méthodologie
En 2006-2007, TI a collaboré avec ses sections nationales, des experts et des consultants pour
le compte de Pact (une ONG spécialisée dans le renforcement des capacités des dirigeants et
des organisations au niveau local) afin d'élaborer un système d’évaluation à mettre en oeuvre
par les partenaires de TI et d’autres parties prenantes dans pratiquement tous les pays du
monde. Les acteurs des différents secteurs œuvrant pour la promotion de la transparence et la
lutte contre la corruption pourront utiliser ces nouveaux indicateurs pour développer des stra-
tégies et plaider en faveur de l’amélioration des capacités à contrôler et à évaluer les résultats
dans le temps. Les réformateurs à l’intérieur des gouvernements pourront quant à eux, utili-
ser des conclusions pour cibler les ressources et les processus de prise de décision.

Le système de notation est basé sur seize secteurs d’activités spécifiques (« les piliers ») du
SNI 3. Ils sont regroupés selon sept principaux éléments que sont les fonctions exécutives, le
cadre juridique, le système judiciaire, les organes indépendants, la société civile, le secteur
privé et les médias et le secteur de l’information. À chacun de ces éléments correspond un
résultat total. Il existe en outre, des sous totaux pour les critères de redevabilité, de transpa-
rence, d’intégrité, et pour les mécanismes de plaintes, les ressources et le rôle de chaque pilier
dans le système.

1 Sarah Repucci est chargée de programme à TI.
2 Pour plus d’informations sur le SNI et les études de pays, voir www.transparency.org/policy_research/nis.
3 Pouvoir exécutif, pouvoir législatif, partis politiques, commission électorale, institution suprême d’audit, pouvoir

judiciaire, agences de la fonction publique/secteur public, agences de mise en application de la loi, système de
passation de contrats publics, agences publiques de lutte contre la corruption, médiateur/ombudsman, médias,
société civile, secteur privé, administrations régionales et locales, institutions internationales.



Appropriation locale et adaptation

La règle de notation du SNI est basée sur le développement et la production dans chaque pays.
Le point de départ et le modèle du résultat global contribuent à la précision des qualités fon-
damentales en matière d’intégrité, de redevabilité et de transparence, dont l’ensemble s’avère
essentiel à tous les systèmes de gouvernance considérés. Afin d’intégrer les variations locales,
la mise en œuvre du système de notation du NIS détermine de quelle manière les critères
globaux sont évalués, créant ainsi un modèle de notation national. Grâce à ce processus par-
ticipatif, les parties prenantes collaborent afin de traduire les critères globaux en indicateurs
nationaux spécifiques et, dans le cas des adaptations, ils identifient les sources de données et
les stratégies de collecte de données les plus adaptées. Les données collectées pour alimenter
le modèle national sont ensuite totalisées selon les critères appliqués globalement afin de
générer les résultats finaux du SNI.

Afin de rendre la comparaison possible entre les différents éléments du SNI, tous les indica-
teurs nationaux sont évalués selon une même échelle. Ainsi, les différences de résultat rele-
vées entre les piliers du système permettent d’identifier les éléments les plus faibles afin de
cibler par conséquent les actions anti-corruption.

Opportunités et défis
Le programme SNI est à ce jour bien établi et respecté. De plus, de nombreuses parties pre-
nantes ont souligné la valeur ajoutée que la composante de notation apportait au programme.

Le premier défi relevé par TI dans la conception du système de notation du SNI résida dans la
façon d’équilibrer le respect d’une forme standard commune à tous les pays d’une part et
d’autre part de concilier les variations importantes existant entre les sources d’informations,
les systèmes et les environnements propres à chaque pays. À titre d’exemple, un pays où les
autorités traditionnelles sont puissantes a la possibilité d’ajouter des questions prenant en
compte cette importante source de gouvernance. De même, un pays où de nombreuses éva-
luations relatives à l’intégrité ont déjà été menées par le passé, pourra incorporer ces données
au lieu de générer de nouvelles informations. La solution pour respecter cette diversité sans
sacrifier au principe de comparaison repose sur un cadre méthodologique dont la marge
permet d’intégrer des données et des analyses spécifiques à chaque pays. Cette démarche
implique que l’ensemble des résultats pour un pays ne sera pas strictement comparable aux
résultats d’un autre pays, toutefois les mêmes indicateurs de base seront publiés pour chaque
des pays. Les usagers souhaitant comparer les résultats de tous les pays ont la possibilité d’uti-
liser cet ensemble de données de base, tandis que les partisans des réformes d’un pays en par-
ticulier bénéficieront de l’ensemble des données du pays en question.

Le second défi consistait à savoir de quelle manière TI pouvait compléter les indicateurs exis-
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tants. D’autres organisations produisant d’ores et déjà des indicateurs quantitatifs sur la gou-
vernance par pays, la volonté de TI n’est aucunement d’entrer en concurrence avec ces der-
nières. La présence d’un réseau mondial des sections de TI combiné à un intérêt particulier
pour la thématique de la corruption constitue manifestement une niche unique dans ce
domaine. Le système de notation du SNI sera généré par les pays et pour les pays évalués et
permettra d’examiner le système de gouvernance à travers le prisme de la lutte contre la cor-
ruption. Sans intégrer les questions relatives à la sécurité ou à la gouvernance économique, le
système s’appuie tout particulièrement sur les institutions politiques, les organes de contrôle
et d’autres acteurs de la société détenant le pouvoir potentiel et l’obligation de résister à la cor-
ruption et de lutter contre ce fléau.

Ainsi le rôle du système de notation du SNI pour évaluer la gouvernance s’opère par consé-
quent à un double niveau. Tout d’abord, il permet une appropriation nationale et une appli-
cation sur mesure permettant de combler le fossé entre évaluation globale standardisée et
étude de cas qualitative et approfondie. Ensuite, il permet un recentrage catégorique sur la
lutte contre la corruption, contribuant ainsi de manière détaillée aux cadres et aux initiatives
visant à mesurer la performance globale des systèmes de gouvernance.

Le projet pilote sera déployé dans deux pays au cours de l’année 2008, et sera suivi d’un pro-
cessus de révision préalable au lancement d’ici la fin de la même année.
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9 Aperçus sectoriels – déterminer les
risques de corruption et la performance
dans les secteurs clefs

Le projet Promoting Revenue Transparency : de la malé-
diction des ressources au bienfait des ressources ?
Juanita Olaya1

L’industrie extractive (pétrolière, gazière et minière) génère des revenus colossaux. En 2006,
les revenus issus des exportations pétrolières étaient estimés à 866 milliards de dollars US 2. Ce
montant représente environ 1,8% du Produit intérieur brut (PIB) mondial pour cette seule
année et plus de la moitié des PIB additionnés des cinquante-trois pays les plus pauvres de la
planète pour la même période 3. Si la majeure partie de ces richesses provient des pays en déve-
loppement, elle ne contribue pas à la réduction des niveaux de pauvreté élevés dans ces mêmes
pays. Il s’agit d’un phénomène pervers qualifié de « malédiction des ressources » en référence
au fait que les richesses immenses, générées par les revenus de l’industrie extractive, ont l’effet
pernicieux de desservir la croissance économique justement parce qu’elles alimentent la cor-
ruption, l’inégalité et les conflits. La pauvreté s’accentue étant donné que les investissements
sociaux sont soit détournés, soit mal gérés, ce qui aurait en retour pour effet d’affaiblir la cohé-
sion politique et de nuire au respect de la règle de droit.

Il est nécessaire d’insister sur la transparence en matière de gestion des ressources si l’on veut
faire de cette malédiction un bienfait. Le fait de garantir le droit à l’information des citoyens
sur les montants que les entreprises versent aux gouvernements en échange de l’exploitation
du pétrole, du gaz ou des ressources minières, contribue non seulement à renforcer le pouvoir
des citoyens, mais il leur permet également d’exiger des gouvernements et des entreprises
qu’ils leur rendent des comptes, leur permettant ainsi d’exercer un contrôle des dépenses
publiques et enfin d’exiger une gestion responsable de ces dernières. S’ils sont correctement
redistribués, les revenus issus des ressources naturelles constituent une base saine permettant
de réduire la pauvreté, accroître la croissance économique et poursuivre un développement
durable.
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promotion de la transparence des revenus) à TI.
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d´information énergétique américaine (US Energy Information Agency) et des Données pour les revenus des
pays de l´OPEC (OPEC Revenues Fact Sheet) et Revenus des principaux pays non membres de l’OPEP (Major
Non-OPEC Revenues Fact Sheet). Pour des calculs mis à jour : www.eia.doe.gov/cabs/

3 Le PIB actuel mondial en milliards de dollars américains pour 2006 était de 48 245 et pour les pays à faibles
revenus 1 612. Source : Indicateurs mondiaux du développement 2006 (World Development Indicators),
Banque mondiale. Calculs effectués par nos soins.



Le projet Promoting Revenue Transparency (PRT) réunit aux côtés de TI et de Revenue Watch
Institute d’autres partenaires, tous convaincus des bienfaits de la transparence sur la malédic-
tion des ressources, garantissant ainsi que les revenus de l’industrie extractive bénéficient
directement à la société. Ce projet permet de mesurer et de comparer le niveau de transparence
des industries extractives ainsi que des entreprises pétrolières et gazières, d’une part, dans les
pays où s’opère l’exploitation des ressources et d’autre part, dans les pays d’origine des entre-
prises.

Dans la phase actuelle du projet, TI a évalué l’existence de quarante-deux entreprises pétro-
lières et gazières opérant dans vingt et un pays. Sur la totalité de ces entreprises, vingt-trois
sont nationalisées ou de nature publique. Cette évaluation, publiée dans un rapport, se base
sur les résultats d’un questionnaire permettant d’évaluer les politiques, les pratiques et les sys-
tèmes de gestion en matière de transparence des revenus à partir d’informations disponibles
publiquement et divulguées par les entreprises elles-mêmes. L’information a été examinée à la
fois au siège social des entreprises mais également dans le pays où elles opèrent.

Le questionnaire couvre en particulier les domaines suivants :

● Transparence des revenus : questions évaluant directement la transparence des revenus issus
de l’industrie. Ces dernières couvrent la divulgation par les entreprises des sommes versées
aux gouvernements des pays dans lesquels elles opèrent. Elles se basent à la fois sur les cri-
tères de droits de production, du paiement de redevance, d’impôts, de primes et d’hono-
raires et enfin sur le fait que ces informations soient divulguées pays par pays.

● Transparence des opérations : questions sur les autres informations relatives aux opérations
menées par l’entreprise concernant à la fois les filiales, les renseignements contractuels, les
volumes de production et la valeur des réserves courantes et futures ainsi que les coûts de
production et les bénéfices. Les informations recueillies sur les revenus permettent aux
citoyens et aux investisseurs de les placer dans leur contexte afin de pouvoir les utiliser effi-
cacement.

● Procédures d´anti-corruption : questions sur les procédures mises en place par les entreprises
afin de lutter contre la corruption. Les entreprises se doivent de garantir un environnement
assurant généralement la transparence et la bonne gouvernance, permettant ainsi de main-
tenir dans la durée la divulgation publique et la transparence des revenus.

Premières conclusions
Les premières conclusions démontrent que les entreprises les plus performantes du secteur
divulguent leurs revenus pays par pays, montrant l’exemple aux autres entreprises ayant d’ores
et déjà commencé à accroître leur niveau de divulgation. Des efforts supplémentaires demeu-
rent toutefois nécessaires, car ces conclusions démontrent également que la réglementation
mise en place par les gouvernements d’origine pour encadrer la transparence des revenus a son

228 Recherche



importance dans la garantie d’un cadre identique, et pour l’intégration de ces pratiques dans
le comportement des entreprises.

La méthodologie du projet PRT est à la pointe des recherches entreprises pour la mise en œuvre
des objectifs de plaidoyer. L’engagement participatif de l’ensemble des parties prenantes
constitue l’un des principes essentiels. En outre, l’engagement des multiples parties prenantes
et les consultations avec les entreprises, les gouvernements et les organisations de la société
civile s’avèrent fondamentaux pour la production des rapports et les actions de plaidoyer du
projet. Cette approche a d’ores et déjà connu des impacts notables, et ce bien avant la publi-
cation des Rapports sur les entreprises.

L’engagement des entreprises dans ce projet représente un aspect important de la méthodo-
logie mise en œuvre. En outre, elles ont participé activement à chaque étape du projet, et ce,
depuis la phase d’élaboration du questionnaire jusqu’à celle de la validation des données.
Dans le cadre du processus de vérification des données, chaque entreprise étudiée dans ce
rapport a reçu ses résultats individuels afin d’en contrôler l’exactitude. De nombreuses entre-
prises ont répondu favorablement et ont collaboré de manière constructive avec TI pour le
contrôle des résultats. L’établissement et le maintien d’un engagement des parties prenantes
peuvent constituer un défi supplémentaire à relever dans le processus de recherche, toutefois
nous sommes convaincus qu’il s’agit de la bonne approche à adopter pour parvenir à obtenir
des changements significatifs et ainsi mettre un terme à cette malédiction pesant sur les res-
sources.

Pour plus d’informations sur ce projet ou encore pour consulter le Rapport sur les entreprises
disponible dans plusieurs langues, veuillez consulter le site internet sur le lien suivant :
www.transparency.org/policy_research/surveys_indices/promoting_revenue_transparency .

Crinis : mesure de la redevabilité, la divulgation
et le contrôle des sources de financement des partis
politiques
Bruno W. Speck et Silke Pfeiffer1

Contexte
Les ressources d’origine privées ou publiques, nécessaires au financement des élections et des
partis politiques, sont essentielles à la compétition politique. Dans le même temps, le finan-
cement politique implique le risque de fausser la nature équitable des élections, et par consé-
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Pfeiffer est directeur du département Amériques à TI, à Berlin.



quent ouvre la porte à des arrangements corrompus entre candidats et donateurs dans le but
de favoriser des intérêts étroits et fausser les politiques.

En plus des cadres réglementaires et de la charge des agences étatiques de faire respecter la loi,
le contrôle public effectué à la fois par l’opposition politique, les journalistes, les organismes
de surveillance et les citoyens joue un rôle de plus en plus vital permettant de superviser la
manière dont le financement politique influence le processus électoral. L’accès du public à des
informations claires et fiables en temps opportun constitue une condition essentielle permet-
tant ce type de contrôle.

Le projet Crinis (rayon de lumière en latin) a été développé en collaboration avec Transparency
International et Carter Center afin d’évaluer (i) les obligations redditionnelles des acteurs poli-
tiques vis-à-vis des agences chargées de l’application des lois et vis-à-vis du public en général
(ii), mais également afin d’évaluer la qualité des informations fournies et (iii) la performance
des institutions officielles de surveillance ainsi que les groupes de contrôle publics. Cette éva-
luation sert ensuite de base aux actions ciblées de plaidoyer en faveur de systèmes de finan-
cement politique à la transparence et à la redevabilité accrues. En 2006, dans sa première
phase, le projet Crinis a été mis en œuvre dans les huit pays suivants d’Amérique latine :
Argentine, Colombie, Costa Rica, Guatemala, Nicaragua, Panama, Paraguay et Pérou.

Concept et méthodologie

Le projet couvre dix indicateurs différents concernant la transparence et la redevabilité dans
le financement politique. Il s’agit de la redevabilité interne des partis (indicateur 1), des
comptes rendus remis aux institutions étatiques de contrôle (2) et de la divulgation au public
des informations sur les partis et le financement des campagnes (3). Une deuxième série d’in-
dicateurs évalue la qualité des données en terme de clarté (4), niveau de détails (5) et fiabilité
des comptes rendus remis aux institutions étatiques de contrôle (6). Un troisième groupe d’in-
dicateurs permet d’évaluer la conception et l’efficacité des mécanismes de prévention (indi-
cateur (7), des sanctions (8), ainsi que la performance des agences chargées de l’application
des lois (9) et le contrôle par la société civile (10).

Ce projet va non seulement au-delà des simples obligations légales en matière de divulgation,
ce qui constitue là l’un de ces aspects innovateurs, mais il évalue également à la fois l’effica-
cité et l’utilité des mesures de divulgation du point de vue du citoyen. Le citoyen ordinaire
aura-t-il la capacité d’obtenir et de comprendre une information précise sur le financement
politique ? Mais encore les citoyens ont-ils la capacité de rechercher et d’obtenir des informa-
tions sur le montant des dons privés ainsi que le nom des principaux donateurs soutenant le
président sortant dans une élection ? Nous avons mené un test sur le terrain en confiant à
quinze citoyens dans chaque pays (dix étudiants et cinq journalistes) huit questions précises
concernant les sources, les bénéficiaires et le montant du financement des partis politiques
dans le contexte de la campagne électorale la plus récente. Les participants ont été sélection-
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nés parmi des volontaires. Ils étaient encouragés à utiliser tous les moyens de communication
et d’information à leur disposition (Internet, bibliothèque, téléphone, visite personnelle) pour
ensuite rédiger un compte rendu cinq jours plus tard.

Conclusions des tests

Le tableau 9 comporte les résultats des tests de terrain dans tous les pays, en agrégeant les trois
questions sur le financement régulier des partis et les cinq questions sur le financement des
campagnes électorales. Le résultat est basé sur la moyenne de toutes les réponses, où zéro point
signifie que les citoyens n’ont obtenu aucune information et dix points impliquent une trans-
parence totale. Les résultats révèlent des lacunes saisissantes dans tous les pays dont la majorité
a obtenu moins du tiers des points, ce résultat dénote un accès du public aux informations sur
le financement politique qui demeure insatisfaisant.

Un test similaire permettait d’évaluer la qualité des réponses de diverses parties prenantes aux
demandes d’informations émanant des citoyens. Dans chaque pays, l’équipe de recherche
adressa des lettres aux partis politiques, aux élus, aux entreprises privées, aux directeurs de
journaux, de stations de radios et de chaînes de télévision ainsi qu’aux agences chargées du
contrôle du financement des partis et des campagnes électorales sollicitant des informations
précises sur les questions liées au financement électoral. Ce test de terrain fut mené pendant
soixante jours dans chaque pays, l’équipe de recherche assura par téléphone le suivi des cour-
riers. Le tableau 10 comporte les résultats de ce test.
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Tableau 9 : Tests de terrain sur l’accès à l’information : Des citoyens, étudiants et journalistes, doivent répondre à 8
questions précises sur le financement des partis et des élections en cinq jours
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La moyenne des résultats des huit pays démontre la réticence de toutes les parties prenantes,
à l’exception du pouvoir électoral, c’est-à-dire de l’agence officielle chargée de superviser les
opérations électorales, à divulguer aux citoyens des informations sur le financement politique.
Dans les huit pays évalués, aucun des groupes médiatiques n’a répondu aux requêtes des
équipes.

Ces tests, combinés à d’autres indicateurs, fournissent des informations permettant d’évaluer
un système de financement politique dans le cadre du troisième indicateur de Crinis, à savoir
la divulgation effective auprès des citoyens d’informations relatives au financement politique.
Pour l’évaluation globale de Crinis, dans chacun des pays, les équipes ont rassemblé des infor-
mations supplémentaires émanant d’une grande variété de sources, notamment les analyses
des législations et réglementations pertinentes ainsi que des sondages réalisés auprès de diffé-
rentes parties prenantes. Cela nous a permis d’élaborer une base de données comprenant pour
chaque pays, cent quarante indicateurs permettant d’évaluer le financement et la redevabilité
politique en fonction des dix indicateurs de Crinis mentionnés plus haut.

Crinis, un outil de diagnostic

Crinis, en tant qu’outil de diagnostic et d’étalonnage permet d’identifier les meilleures pra-
tiques ainsi que les lacunes spécifiques dans le système de financement politique d’un pays
(voir tableau 11).
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Tableau 10 : Qualité de la réponse des différentes parties prenantes : Lettres sollicitant des informations sur le
financement des partis et des campagnes électorales Test mené sur une période de 60 jours
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Cette évaluation démontre qu’un large fossé subsiste entre les cadres réglementaires et l’ap-
plication efficace de leurs dispositions. Elle démontre également que plusieurs indicateurs rela-
tifs au financement politique redevable n’ont pas été traités de manière suffisante dans les
dispositions juridiques et les réglementations.

Les résultats du test de diagnostic permettront de développer des actions de plaidoyer visant
particulièrement à intégrer des parties prenantes locales, renforcer les partis démocratiques
ainsi que le pouvoir des journalistes et des militants de la société civile.

Les résultats du projet Crinis soulignent l’urgence de mettre à l’ordre du jour la question du
financement politique prioritaire afin d’engager des réformes politiques au niveau régional.
Les échecs des gouvernements et les irrégularités constatées dans ce domaine se répercutent
de manière négative, directe et durable sur les domaines essentiels que constituent la démo-
cratie, l’élaboration de législations dans l’intérêt général et la qualité de vie des citoyens.

Suite à cette première phase d’application en Amérique latine, le projet Crinis a raffiné sa
méthodologie pour l’adapter et conduire des tests dans plusieurs pays d’Afrique, d’Asie et
d’Europe orientale.
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10 Comprendre les détails – enquêter sur la
dynamique de la corruption

Combler le fossé entre l’expérience de la corruption et
sa perception
Richard Rose et William Mishler1

Certes la corruption connaît des répercussions d’ordre matériel, toutefois de grandes diffé-
rences persistent quant à l’évaluation de la corruption. Les médias s’intéressent aux affaires de
corruption des élites impliquant des milliards de dollars dans les achats de matériel militaire
ou dans l’exploitation des ressources naturelles, mais ces formes de corruption ont un impact
limité sur les citoyens eux-mêmes. L’Indice de perceptions de la corruption de Transparency
International utilise principalement les opinions d’experts sur la corruption des élites.
Cependant, en tant qu’expérience, la corruption est perçue différemment.

Il se peut que la corruption dans la fourniture des services sanitaires au quotidien, ainsi que
dans les services éducatifs et sociaux affecte l’ensemble d’une population. Une enquête natio-
nale permet de traduire la perception de la corruption des élites en se basant sur l’expérience
vécue par les citoyens dans leurs contacts locaux avec les agents publics. Cet article s’inspire
de l’enquête intitulée Nouveau baromètre de la Russie (New Russia Barometer, NRB) organisée
par le Centre d’étude des politiques publiques (Centre for the Study of Public Policy, CSPP) de
l’université d’Aberdeen et mené par le Levada Centre, une organisation à but non lucratif et
le plus ancien centre d'étude de l'opinion publique de Russie. L’échantillon national compre-
nait mille six cents six adultes interrogés à leur domicile entre le 12 et le 23 avril 2007 2.

Les agents publics sont généralement perçus comme étant corrompus
Lorsqu’on demande aux Russes, selon vous qu’elle est l’étendue de la corruption et de l’acceptation
des pots-de-vin? les résultats sont sans ambiguïté : 56% d’entre eux estiment que les agents sont
corrompus. La seule différence se situe entre ceux qui pensent que presque tous les agents
publics sont corrompus (35%) et ceux qui considèrent qu’ils sont les plus corrompus (51%).
Moins de 9% estiment que moins de la moitié des agents sont corrompus et 5% pensent que les
agents publics sont très corrompus. Les opinions des personnes interrogées dans le cadre du NRB

1 Richard Rose est professeur à l’université d’Aberdeen. William Mishler est professeur à l’université d’Arizona.
Cet article a été rédigé grâce à une bourse du British Economic & Social Research Council, RES-062-23-0341, et
s’inspire de notre expérience acquise dans le cadre de l’élaboration des données pour le Baromètre sur la cor-
ruption mondiale 2006 de Transparency International.

2 Voir www.abdn.ac.uk/cspp.



correspondent à l’Indice de perceptions de la corruption de Transparency International, indice
centré sur la corruption des élites.

Lorsqu’on leur pose des questions sur les services publics, qui leur sont généralement fami-
liers, deux tiers ou plus des répondants estiment qu’une majorité des forces de police, des
médecins, des hôpitaux, des institutions du service militaire, de l’éducation, des bureaux de
délivrance de permis et des inspecteurs d’impôts sont corrompus. Même la sécurité sociale, où
il est nécessaire de posséder des documents administratifs publiquement disponibles pour
faire valoir ses droits à la retraite, est un organisme généralement perçu comme corrompu.

La principale source d’informations concernant la corruption est souvent de deuxième main
et rarement basée sur l’expérience directe des citoyens. Pour 86% des citoyens russes, la télé-
vision et les journaux constituent la principale source d’information sur la corruption et les
conversations avec des voisins ou des amis constitue la deuxième source d´information, en
termes d’importance. Pour les médias enfin, les affaires de grande corruption constituent des
informations, alors que la petite corruption ne l’est pas et les médias constituent une source
de discussions informelle entre amis ou voisins.

Si les gens considèrent que la corruption est de nature endémique, cela pourrait encourager «
un nivellement par le bas », par lequel les gens acceptent la corruption comme une condition
faisant partie intégrante de leur mode de vie. À titre d’exemple, des pots-de-vin seront consi-
dérés comme souhaitables si leur versement permet d’obtenir ce que la personne recherche,
notamment une place pour son enfant dans un établissement scolaire réputé ou un emploi
dans la fonction publique. Pourtant, nonobstant la perception selon laquelle la corruption
serait largement répandue, 71% des Russes pensent qu’il n’est pas acceptable de verser à un
agent public un pot-de-vin, même si c’est le seul moyen d’obtenir quelque chose que l’on sou-
haite.

Pour déterminer l’expérience de la corruption, on a demandé aux répondants russes si une per-
sonne de leur foyer avait réellement dû verser un pot-de-vin à l’une des institutions générale-
ment perçues comme étant corrompue. Le résultat est alors d’une limpidité confondante. La
grande majorité ne signale aucune expérience de versement de pot-de-vin pour sept des ser-
vices publics mentionnés plus haut. Pour les services intermédiaires, ou pour l’obtention d’un
permis ou d’une déclaration d’activité professionnelle, seuls 5% des personnes interrogées ont
été témoins d’une pratique de corruption au cours des deux dernières années (voir figure 1).
Le fossé entre l’expérience et la perception en Russie est cohérent avec les conclusions du
Baromètre mondial de la corruption 2006 publié par Transparency International.

L’explication concernant ces expériences limitées est simple, en effet, le fait de contacter des
agents publics représente une condition nécessaire pour verser un pot-de-vin et, sur une
période de deux ans, la plupart des ménages n’utiliseront pas un service public donné. Par
exemple, le service militaire et l’instruction scolaire représentent des phases particulières et
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non durables au cours d’une vie de chacun. La seule exception concerne le service de santé où
trois-quarts des ménages ont déclaré avoir utilisé ce service au cours des deux années écoulées.

En calculant l’expérience de corruption parmi les citoyens qui sont en contact avec un service
public donné, on arrive à la même conclusion, en effet, la majorité des gens n’ont pas à verser
de pots-de-vin pour obtenir un service particulier. Plus de neuf dixièmes des contacts avec des
bureaux de la sécurité sociale sont honnêtes, le cas s’avère également pour trois contacts sur
quatre avec des agents du système de santé, de l’éducation, des bureaux de délivrance des
permis et de la police.

3 La figure 9 est basée sur deux questions du sondage :
Q. Dans quelle mesure estimez-vous que les institutions suivantes sont affectées par la corruption ?
Q. Au cours des deux dernières années, dans vos relations avec ces institutions, a-t-il été nécessaire qu’un mem-
bre de votre foyer verse un pot-de-vin ? ; Nombre de répondants : 1 606
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Nombre de répondants : 1 606

Figure 9 : Fossé entre la perception et l’expérience de la corruption



Toutefois, la vulnérabilité des individus à la corruption demeure accrue du fait que les russes
ont droit à de nombreux services. Par exemple, un individu a la possibilité d’effectuer une
demande de pension de retraite ainsi que des soins médicaux auprès de la sécurité sociale. Au
cours des deux années passées, dans 84% des cas, un des membres du foyer des répondants est
entré en contact avec au moins un service public ; les foyers intermédiaires avec deux services
publics et 10% des foyers ont eu à faire à cinq services publics ou plus. Lorsqu’on prend en
considération tous les contacts que les foyers ont eus avec les services publics, le nombre de
témoignages directs de cas de corruption augmente. Un total de 23% a versé un pot-de-vin
pour un service public au cours des deux années passées, 61% ont contacté des services publics
sans éprouver le besoin de verser de pot-de-vin et 15% ont évité d’avoir à le faire en n’ayant
aucun contact avec des agents publics.

En Russie, les informations montrent clairement que, contrairement aux perceptions popu-
laires et aux anecdotes, tout le monde ne paie pas de pots-de-vin aux agents publics. Les serv-
ices offrant les meilleures occasions de verser un pot-de-vin constituent une faible proportion
de tous les services publics, comme par exemple la discrétion qui prévaut dans la signature de
gros contrats de fournitures militaires, de projets routiers ou d’ingénierie civile ou encore dans
le cadre de la privatisation de parties importantes des entreprises étatiques ou nationalisées du
pays. Les services qui font l’objet d’une étroite surveillance ou qui se servent de l’informatique,
notamment telle que la sécurité sociale pour verser des pensions de retraite, offrent moins
d’opportunités de corruption que les services administratifs de proximité, telle que la police.
De surcroît, la majorité des services publics sont assurés par des professionnels. L’une des con-
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Tableau 12 : Expérience des contacts et de la corruption

Source : Centre for the Study of Public Policy, New Russia Barometer XV, 13-24 avril 20074 .

Médecin, hôpital 24 60 16

Police 75 20 5

Éducation 74 19 7

Bureau des permis 78 19 4

Sécurité sociale 67 30 3

Bureau de
recrutement militaire 84 14 2

Services des impôts 87 11 2

Total (23%) (54%) (23%)

Pas de contact Contact Pas de pot-de-vin Contact
(% des répondants) Pots-de-vin

4 Le tableau 12 est basée sur deux questions du sondage :
Q. Au cours des deux dernières années, vous ou un membre de votre foyer est-il entré en contact avec l’une des
institutions publiques suivantes ?
Q. (Si la réponse est « oui ») Dans ce cas, a-t-il été nécessaire de verser un pot-de-vin ?
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ditions pour administrer des soins médicaux ou assurer des services d’éducation consiste à ce
que l’individu soit un médecin, infirmier, enseignant ou spécialiste, détenteur d’un diplôme
et formé à l’éthique de sa profession. L’objet de la fonction de ces professionnels n’est pas de
maximiser leurs revenus en acceptant des pots-de-vin mais de fournir des services en accord
avec leur formation 5.

Les contrats corrompus peuvent avoir un effet durable et envahissant. Au cours de sa vie, tout
le monde entrera en contact avec la plupart des services publics. C’est pourquoi, tôt ou tard,
un agent public pourra demander un pot-de-vin. Les résultats des enquêtes indiquent qu’en
six ans, la majorité des foyers russes a dû verser un pot-de-vin. Puisque la plupart des russes
estiment qu’on a tort de verser des pots-de-vin, être contraint de le faire peut avoir un impact
important sur la façon dont les gens évaluent leur gouvernement, et enraciner cette croyance
que la plupart des acteurs publics sont corrompus. Il existe une corrélation positive entre
devoir verser un pot-de-vin et considérer que presque tous les agents publics sont corrompus.

L’expérience de la corruption est répandue à travers toutes les catégories sociales de la Russie.
L’analyse de l’enquête New Russia Barometer et du Baromètre sur la corruption mondiale 2006
révèle que le fait d’être riche ou pauvre ne protège pas pour autant des griffes des agents
extorqueurs. Qu’ils soient instruits ou non, le conseil à prodiguer aux citoyens serait d’être
« astucieux » et de verser un pot-de-vin à un agent s’ils veulent obtenir un service public.
Jeunes ou vieux, hommes ou femmes, tous sont soumis au même risque de se voir réclamer
un pot-de-vin.

Même si l’incidence annuelle de la corruption reste toutefois limitée, sa fréquence signifie que
chaque foyer russe demeure vulnérable et susceptible donc de devoir verser un pot-de-vin. La
combinaison de l’aversion du public envers la corruption et la vulnérabilité des foyers d’être
contraints de verser, tôt ou tard, des pots-de-vin, crée une demande populaire en faveur d’ac-
tions officielles permettant de réduire la corruption. Alors que les gouvernements corrompus
tendent à moins réagir aux requêtes de leurs concitoyens par rapport aux gouvernements
faisant preuve d’une probité élevée, ils en paient par conséquent le prix sous la forme d’un
soutien politique réduit. Plus le gouvernement russe tolèrera la corruption parmi ses agents
publics, plus les citoyens russes seront mécontents de la manière dont leur pays est dirigé 6.

5 D. Galbreath et R. Rose, ‘Fair Treatment in a Divided Society: A Bottom Up Assessment of Bureaucratic
Encounters in Latvia’, in Governance, vol 21 (2008).

6 R. Rose, W. Mishler et al. ‘Russia Transformed: Developing Popular Support for a New Regime’ (New York :
Cambridge University Press, 2006).



La réciprocité corrompue
Johann Graf Lambsdorff1

Outre la dissuasion que représentent les sanctions, d’autres facteurs sont susceptibles d’in-
fluencer davantage les acteurs de la corruption tel que l’opportunisme escompté de leurs
homologues. L’existence de cette donnée appelle à l’adoption d’une nouvelle stratégie de
lutte contre la corruption (« le frein invisible ») où la fiabilité des homologues fait défaut, car
elle induit l’honnêteté et la bonne gouvernance en dépit de l’absence de bonnes intentions 2.

Afin de pouvoir vérifier cette hypothèse, nous avons organisé un jeu de rôle expérimental sur
la corruption avec des étudiants en cinquième année d’études économiques des universités
de Clausthal et de Passau, en Allemagne 3. Les étudiants de Clausthal tenaient le rôle d’ac-
teurs de milieux d’affaires sollicitant l’obtention d’un contrat en dépit d’être capable de
fournir des prestations professionnelles de qualité. Dans une première phase, cent quatre-
vingt questionnaires valides, contenant des informations personnelles, furent collectés. Dans
une deuxième phase, cent soixante-seize étudiants de Passau jouaient le rôle de fonction-
naires avec la responsabilité de choisir entre la dénonciation de pratiques de corruption, l’op-
portunisme (c’est-à-dire le refus d’accorder une faveur malgré l’acceptation d’un pot-de-vin)
et la réciprocité (en accordant le contrat sélectionné au payeur anonyme de pot-de-vin). Dans
une troisième phase, les étudiants de Clausthal (acteurs de milieux d’affaires) pouvaient
choisir ou non de dénoncer publiquement une pratique de corruption de la part de leurs
homologues. On présenta aux participants la matrice des gains suivante :
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Firme

Firme

Firme

Firme

Don/pot-de-vin

Fonctionnaire

Dénoncer un
acte de

corruption

Ne pas dénoncer un acte de corruption
(0; 2)

(0; 0)

(0; 0)

(5; 20)

(40; 10)

Ne pas dénoncer un acte de corruption

Ne pas dénoncer un acte de corruption

Dénoncer un acte de corruption

Dénoncer un acte de corruption

Opportunisme

Réciprocité

1 Johann Graf Lambsdorff est professeur (Chair de théorie économique) à l’université de Passau (Allemagne) et
conseiller en recherches à Transparency International.

2 Voir J. Lambsdorff, The Institutional Economics of Corruption and Reform, (Cambridge : Cambridge
University Press, 2007).

3 Voir J. Lambsdorff et B. Frank ‘Corrupt Reciprocity’, Document de travail de la faculté d’économie de l’univer-
sité de Passau, N° 51-07 (2007).

4 Les nombres entre parenthèses indiquent les gains en Euros (acteurs des milieux d’affaires ; fonctionnaires). Le
logo Médecins sans Frontières indique un don de 8 euros.

Figure 10 Réciprocité corrompue – les gains des étudiants4
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Figure 11 : Réciprocité corrompue – Comportement des étudiants

On montra à l’ensemble des participants de Clausthal et de Passau la figure 10. À partir d’une
dotation de vingt cinq euros, l’acteur du milieu d’affaire donne vingt euros (sous forme de don
ou de pot-de-vin) au fonctionnaire, ce qui fait que la dotation initiale est désormais de cinq
euros. En cas de réciprocité, il/elle pourra empocher trente-cinq euros de plus de bénéfices et
perdre cinq euros si un individu venait à dénoncer la corruption. Le fonctionnaire obtient un
gain de vingt euros (sous forme de don ou de pot-de-vin) de l’acteur du milieu d’affaire. Au
titre de la réciprocité, il devra transmettre dix euros pour arranger l’octroi du contrat. Si un
individu dénonce immédiatement la corruption, le don ou le pot-de-vin sera confisqué et le
gain s’élèvera à deux euros. Si la transaction entachée de corruption n’aboutit pas (soit par
opportunisme, soit parce que quelqu’un a dénoncé l’acte de corruption), cela ne coûtera rien
à la société. Dans le cadre du jeu de rôle, cela revenait à faire un don de huit euros à Médecins
sans Frontières.

Pour Passau, quarante-neuf fonctionnaires sur cent soixante-seize ont préféré tirer la sonnette
d’alarme immédiatement. Comme le montre la figure 11, un nombre élevé de fonctionnaires
a joué la carte de la réciprocité du pot-de-vin, même si cela implique un gain individuel infé-
rieur à l’adoption d’un comportement opportuniste. La raison apparente semble être le risque
de représailles par les acteurs des milieux d’affaires lors de l’étape finale, ayant quant à eux ont
tiré la sonnette d’alarme dans vingt et un cas, lorsqu’ils se sont retrouvés face à un fonction-
naire opportuniste. Ce comportement est en décalage avec l’objectif de maximisation des
revenus et peut être motivé par le désir de revanche après avoir été victime du mensonge de la



part du fonctionnaire opportuniste (réciprocité négative). La perspective d’une telle mesure de
représailles signifie également qu’il est risqué d’adopter un comportement opportuniste pour
les fonctionnaires. Ce risque ou la réciprocité positive (« ne faites pas à autrui, ce que vous ne
voulez pas que l’on vous fasse ») peut donc motiver les fonctionnaires à terminer la transaction
corrompue, au lieu d’agir de manière opportuniste.

Le choix des fonctionnaires différait nettement selon qu’il s’agissait de participants masculins
ou féminins. Les étudiantes étaient sans aucun doute plus enclines à se comporter de manière
opportuniste et moins portées (marge d’erreur de 1%) sur la réciprocité. On observe la même
chose à l’université de Clausthal, où les étudiantes ont moins tendance à dénoncer un cas de
corruption, c’est-à-dire à engager des représailles après avoir réalisé qu’elles avaient été abusées
par un fonctionnaire opportuniste.

Pour conclure, on a initialement demandé aux étudiants de Clausthal s’ils préféraient que l’on
qualifie leur paiement de « don » ou de « pot-de-vin ». Ainsi, vingt-cinq questionnaires portant
le mot « don » et vingt-cinq autres le mot « pot-de-vin » furent soumis aux enchères des étu-
diants, dont les moins motivés pour payer reçurent un questionnaire tiré au hasard. Si certains
étudiants ont préféré le terme moins connoté de « don », d’autres ont exprimé (là aussi dans
un questionnaire écrit) leur préférence pour « un langage plus clair ». Comme le montre la
figure 13, les étudiants qui préféraient le mot « pot-de-vin » étaient plus enclins à user de repré-
sailles après avoir réalisé qu’ils avaient été dupés.
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Figure 12 : Importance du genre : réaction des fonctionnaires
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Nous avons eu la possibilité d’observer deux approches différentes face au versement d’un pot-
de-vin aux fonctionnaires. Si l’acte de verser un « don » est préféré du fait que le terme est
moins connoté et contraignant, le pot-de-vin est choisi précisément pour la raison opposée.
En effet, il est plus contraignant et plus explicite lorsqu’on s’attend à la réciprocité, y compris
la menace de représailles en cas de comportement opportuniste. Nous avons pu mettre en
lumière les preuves de ces différences d’approches.

En juillet 2007, on répéta ce même jeu de rôle à l’occasion d’une université d’été réunissant
quarante procureurs et enquêteurs spécialisés dans le domaine de la fraude, originaires de dif-
férents continents. Les conclusions correspondaient à celles formulées plus haut, permettant
ainsi de vérifier que la thèse selon laquelle ces résultats sont en général valides au-delà des
calculs effectués avec les étudiants de cinquième année est plausible.

Le fait de se livrer à des transactions corrompues exige la confiance et la coopération des com-
plices délictueux, du fait que les accords cachés ne sont pas exécutoires par les tribunaux. Les
femmes semblent moins enclines à s’engager dans ce type de coopération corrompue basée
sur la confiance, cette constatation est corroborée par des preuves empiriques démontrant que
les pays comptant le plus de femmes au parlement et dans le milieu professionnel sont les
moins touchés par la corruption 5.

5 Pour un examen détaillé de ces preuves, voir J. Lambsdorff, 2007, pp. 34-35.
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Figure 13 : Réaction des acteurs des milieux d’affaires (étudiants de Clausthal) à l’opportunisme



Il est nécessaire de dissuader les acteurs corrompus de commettre leurs actes criminels.
Toutefois la dissuasion implique des mesures allant au-delà de la simple menace de sanctions
légales. En effet, elle induit également le risque d’être trompé par un homologue, ce risque
implique quant à lui un certain nombre de conséquences dans l’élaboration des politiques de
lutte contre la corruption, comme par exemple :

● D’importantes incitations pour les « bons » dénonciateurs d´actes de corruption, c’est-à-dire
ceux qui agissent immédiatement ou tout de suite après avoir conclu une transaction cor-
rompue.

● Des mesures pour dissuader les « mauvais » dénonciateurs d´actes de corruption (menaçant
de prendre des mesures de rétorsion une fois qu’ils ont été mystifiés et exerçant par consé-
quent des pressions sur leurs homologues pour conclure la transaction corrompue)

● L’indulgence pour les fonctionnaires signalant leurs fautes professionnelles (sinon la menace
de sanctions risque de les contraindre à la réciprocité)

● Des sanctions pour tous les acteurs des milieux d’affaires, ainsi que ceux qui ont été abusés
par des fonctionnaires

● Une implication accrue des femmes dans les équipes, permettant de limiter la confiance dans
les collusions corrompues caractéristiques des réseaux dominés par les hommes 6.

La puissance inhérente de la pensée économique est fondée initialement sur le concept de «
la main invisible » développé par Adam Smith. La concurrence s’est substituée à la bien-
veillance pour guider les acteurs égoïstes à servir l’intérêt général. La moralité individuelle a
perdu de sa pertinence comme principe directeur du comportement sur les marchés privés.
Souhaitons que cela soit également vrai pour la politique et l’administration. La lutte contre
la corruption s’arrêtera-t-elle si elle se focalise sur des sanctions à caractère moral, qui peuvent
se révéler nuisibles aux libertés civiles ? Pour ce qui est du combat contre la corruption, il est
possible que nous ne disposions pas d’un mécanisme aussi puissant que « la main invisible».

Par ailleurs, cette expérience révèle une information complémentaire. En effet, les acteurs cor-
rompus ne jouissent pas de la crédibilité nécessaire pour promettre la réciprocité. En réalité,
la sphère de l’illégalité peut à elle seule faire preuve d’une puissante mesure de dissuasion à
entreprendre des actions de corruption. Le risque de trahison peut être perçu tel « un frein
invisible », niant à ceux qui ne respectent pas l’honnêteté d’avoir la conscience tranquille.
L’intention d’abuser du public est refrénée par la crainte d’être à son tour trompé par un par-
tenaire lors d’une transaction corrompue, ainsi l’honnêteté apparaît alors comme une stra-
tégie fiable pour l’individu égoïste.
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6 On peut trouver une analyse formelle de ce jeu de rôle ainsi que des recommandations d’un point de vue poli-
tique dans J. Lambsdorff et M. Nell, ‘Fighting Corruption with Asymmetric Penalties and Leniency’, document de
travail de CeGE No 59, (Göttingen : université de Göttingen, 2007).
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Aspects économiques fondamentaux de l’extorsion :
témoignages recueillis sur la route empruntée par les
chauffeurs de poids lourds à Aceh
Benjamin A. Olken et Patrick Barron1

Le comportement des participants et leurs stratégies d’élaboration des prix, selon différentes
conditions régies par le marché, permettent-ils de comprendre les stratégies employées par les
agents publics corrompus pour extorquer des pots-de-vin ? Cette étude empirique dotée d’un
caractère unique porte sur la pratique d’extorsion de pots-de-vin sur la route empruntée par
les poids lourds en Indonésie. Elle offre des témoignages fascinants sur la théorie des organi-
sations industrielles et elle permet d’apporter un éclairage sur les transactions corrompues,
ayant des implications importantes sur l’élaboration de politiques de lutte contre la corrup-
tion 2.

Conception de l’étude
Cette étude se base sur deux axes principaux empruntés pour le transport des marchandises
sur une longue distance à Aceh, en Indonésie. Il s’agit de la route de Meulaboh et de celle de
Banda Aceh. Sur une période comprise entre novembre 2005 et juillet 2006, des enquêteurs
ont accompli trois cent quatre voyages en poids lourds sur ces deux routes (aller-retour) en
enregistrant la fréquence, le montant et le type de transactions corrompues survenues pendant
les trajets. Les enquêteurs ont également considéré comme indicateur d’influence de négocia-
tion le fait que les agents publics corrompus disposent de pistolet ou de l’aide d’un de leurs
collègues en cas d’incident.

Pendant l’étude, le gouvernement indonésien décida de retirer plus de trente mille policiers
et militaires des barrages routiers situés sur l’une des deux routes. Ce retrait a eu pour effet de
créer une modification exogène dans la « structure du marché » des paiements délictueux dans
la zone affectée, permettant ainsi l’étude de l’impact sur le montant des pots-de-vin versés.

Conclusions de l’étude
Les enquêteurs ont ainsi identifié trois formes de paiements illégaux versés le long de ces
routes. Tout d’abord, des paiements furent effectués aux barrages routiers sous le contrôle
d’agents de police ou de militaires, deuxièmement, ils ont identifié des paiements permettant

1 Benjamin A. Olken est professeur associé à l’université de Harvard. Patrick Barron travaille avec la Banque mon-
diale en Indonésie.

2 Pour l’étude complète, voir B. Olken et P. Barron, ‘The Simple Economics of Extortion : Evidence From Trucking
in Aceh’, document de travail NBER N° 13145 (2007).



d’éviter une amende pour excédent de marchandises. Et enfin, une troisième forme de paie-
ments de protection furent versés à des organisations criminelles pour éviter le détournement
des poids lourds ou le vol de leurs marchandises ou encore pour réduire le montant des pots-
de-vin versés afin de contourner le paiement d’une amende pour excédent de marchandises.
Les enquêteurs ont pu enregistrer plus de six mille paiements illégaux. En moyenne, par
voyage, les chauffeurs effectuent vingt paiements illégaux, ce qui représente 13 % du coût total
du voyage et excède la somme des salaires du chauffeur et de son adjoint. Ces résultats démon-
trent que la corruption est un mal endémique sévissant dans cette partie de l’Indonésie dans
le transport routier des marchandises, entraînant un supplément du coût de transport.

L’étude révèle également que le comportement corrompu des agents publics sur cette route
n’est pas le seul fait d’incitations individuelles ou de sanctions, mais ce comportement consti-
tue une réponse aux modifications globales des structures du marché (c’est-à-dire le nombre
d’individus acceptant des pots-de-vin sur le trajet), conformément à ce que présageait la
théorie des organisations industrielles. De ce point de vue, la séquence des barrages routiers
sur le trajet est comparable à une chaîne de monopoles verticaux. Ces monopoles représen-
tent les seuls fournisseurs de différentes ressources (gratuité de passage à tous les barrages)
indispensables à la production d’une valeur économique spécifique (transporter des mar-
chandises de A à B).

La fermeture de plus de la moitié des barrages routiers sur une portion de la route a entraîné
l’augmentation des montants des pots-de-vin moyens versés sur le reste du trajet. Cependant,
au final, ce montant moyen reste inférieur à la moyenne des montants précédents. Ces résul-
tats sont conformes au comportement des prix tel qu’il est constaté dans une chaîne de mono-
poles décentralisés dont le nombre total diminue. En outre, les distances parcourues sont
significatives, là aussi conformément à la théorie du hold-up, plus le barrage est proche de la
destination (entraînant par conséquent le risque potentielle de ne pas parvenir à destination),
plus le montant du pot-de-vin augmente.

Conformément aux comportements normaux tels qu’ils sont observés sur les marchés, l’étude
démontre que les agents corrompus ajustent le montant du pot-de-vin en fonction de leur
propre perception de leur puissance de négociation. Lorsque l’agent de police avait un pisto-
let, le montant des paiements illégaux augmentait en moyenne de 17 %, et chaque agent
présent sur le barrage routier augmentait respectivement de 5 % le montant des pots-de-vin.
Ces facteurs avaient pour effet d’accroître également la probabilité de négociations actives sur
les prix des pots-de-vin plutôt que d’opter pour la solution de payer sans discuter. De plus, la
volonté de la part des chauffeurs de verser de l’argent avait une part d’influence également sur
la discrimination quant au montant de la transaction. Par ailleurs, les chauffeurs de poids
lourds de plus de douze ans ou transportant des marchandises sans grande valeur payaient des
pots-de-vin inférieurs à leurs collègues dont le poids lourd était plus récent ou la valeur de la
marchandise plus onéreuse.

L’acceptation de pot-de-vin sur le modèle de ces comportements relatifs à la fixation des prix
sur un marché comporte d’importantes répercussions sur les politiques de lutte contre la cor-
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ruption. Premièrement, lorsque les pots-de-vin sont décentralisés, le fait de réduire le nombre
d’agents corrompus constitue un moyen efficace de diminuer le montant total des pots-de-
vin. Cette stratégie n’a pas forcément un impact évident car elle peut décider les agents en
poste d’augmenter le montant total des pots-de-vin. Deuxièmement, la volonté de juguler un
système centralisé de corruption sans s’assurer qu’elle ne réapparaisse dans un système décen-
tralisé peut aggraver la situation. En effet, dans la mesure où les agents dans l’incapacité de
coordonner leurs activités illégales risquent de créer un fardeau de pots-de-vin plus volumi-
neux que s’ils disposaient de la possibilité de coordonner leurs comportements. Par consé-
quent, une stratégie consistant à acquérir une connaissance accrue du contexte ou des
« structures de marchés » concernant la corruption peut se révéler fort utile pour ceux qui sou-
haitent démanteler le marché de la corruption.

Corruption, normes et application de la loi :
le cas des contraventions pour stationnement illégal
des diplomates
Ray Fisman et Edward Miguel1

Le problème de la corruption pose-t-il la question de l’absence de moyens suffisants pour
faire respecter la loi ou les normes sociales ? Dans la mesure où de nombreuses sociétés se
trouvent peu enclines à combattre le problème de la corruption à la base, elles disposent de
faibles normes sociales anti-corruption et de moyens inefficaces pour faire respecter la loi.
Ainsi, il est difficile dans ce contexte de distinguer d’une part les effets inhérents à la loi et
d’autre part, les habitudes et les normes de comportements. Toutefois, la nécessité de com-
prendre l’importance des causes de la corruption est essentielle pour permettre de réformer
les institutions publiques et de renforcer ainsi la gouvernance. Par ailleurs, si la corruption
demeure avant tout sous le contrôle des normes sociales, les mesures visant uniquement à
renforcer l’application des lois peuvent alors se révéler insuffisantes dans ce contexte. Dans
le même temps, l’efficacité de l’application de la loi permettant de juguler la corruption se
trouve au cœur de l’intérêt exprimé récemment par la Banque mondiale concernant la mise
en œuvre de mesures juridiques en faveur de la gouvernance.

Les diplomates et le stationnement : une expérience grandeur nature2

Entre novembre 1997 et la fin de l’année 2002, les diplomates en poste aux Nations Unies à

1 Ray Fisman est professeur d’économie et de finances à l’université Columbia, New York. Edward Miguel est pro-
fesseur d’économie à l’université California, Berkeley.

2 Pour plus d’informations, voir R. Fisman et E. Miguel, ‘Corruption, Norms and Legal Enforcement : Evidence from
Diplomatic Parking Tickets’, document de travail du National Bureau of Economic Research (NBER) N° 12312
(2006).
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New York ont accumulé au total cent cinquante mille amendes impayées pour stationnement
illégal, soit un total de 18 millions de dollars US. Ce comportement à l’éthique douteuse de la
part de diplomates (dont particulièrement le triste record d’un diplomate koweïtien ayant
accumulé, à lui seul, plus d’un millier de contraventions durant cette période) constitue un
exemple d’abus d’une fonction publique des plus clairs.

Toutefois cette expérience grandeur nature constitue également un cadre idéal pour séparer
les rôles que l’application de la loi d’une part, et celui des normes culturelles d’autre part, rem-
plissent dans la lutte contre la corruption. L’immunité diplomatique, prévue à l’origine pour
protéger les diplomates et les membres de leur famille contre les mauvais traitements à l’étran-
ger, est perçue désormais comme « le meilleur moyen d’obtenir un permis permettant de sta-
tionner gratuitement en ville ». Ainsi, l’implication immédiate de cette immunité
diplomatique (pas uniquement à New York, mais également dans toutes les capitales du

Tableau 13 : Moyenne annuelle par pays des contraventions impayées à New York pour stationnement illégal
de diplomates, (novembre 1997 - novembre 2005

Note : l’IPC s’élève de 0 (niveau de corruption élevé) à 10 (niveau de probité élevé)

1 Kuwait 246.2 0.15 4.8

2 Egypt 139.6 0.33 3.3

3 Chad 124.3 0 2.0

1 Koweit 246.2 0.15 4.8

2 Égypte 139.6 0.33 3.3

3 Tchad 124.3 0 2.0

4 Soudan 119.1 0.38 2.0

5 Bulgarie 117.5 1.67 4.0

10 Pakistan 69.4 1.23 2.2

24 Indonésie 36.1 0.75 2.4

27 Afrique du Sud 34 0.51 4.6

28 Arabie Saoudite 33.8 0.53 3.3

30 Brésil 29.9 0.23 3.3

47 Italie 14.6 0.81 4.9

67 Chine (RPC) 9.5 0.07 3.3

69 Vénézuela 9.1 0.1 2.3

82 Inde 6.1 0.56 3.3

125 Guatemala 0.1 0.07 2.6

126 Suisse 0.1 0 9.1

128 Royaume-Uni 0 0.01 8.6

145 Norvège 0 0 8.8

149 Turquie 0 0 3.8

Classement pour Pays Infraction par Infraction par Indice de
le nombre diplomate, avant diplomate, après perceptions de
d’infractions au application application la corruption
stationnement (11/1997–11/2002) (11/2002–11/2005) 2006 (IPC) de TI
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monde) autorise les diplomates à se garer illégalement sans craindre de sanctions légales, en
laissant derrière eux une trace administrative constituant autant d’actions délictueuses aux
conséquences négligeables (voir tableau 13).

Nous utilisons cette série de contraventions afin d’évaluer l’importance des normes au sein de
la bureaucratie gouvernementale d’un pays pour permettre d’expliquer la corruption. Lorsque
les moyens de faire respecter la loi font défaut, la décision de stationner ou non en toute léga-
lité incombe aux diplomates effectuant ce choix en toute conscience, et par conséquent sus-
ceptibles à leur tour, d’être influencés directement par les normes de leur pays d’origine.
Toutefois, lorsque les normes culturelles sont secondaires, il est fort possible que l’ensemble des
diplomates abuse de leurs privilèges pour stationner sans craindre de sanctions légales.

Une tendance remarquable se dessine pourtant, les diplomates de pays aux niveaux de cor-
ruption élevés (selon les études de Transparency International) ont accumulé un nombre supé-
rieur d’infractions au stationnement à New York. Nous pouvons donc établir ce lien permettant
de prendre en compte d’un point de vue quantitatif les normes culturelles, alors que notre
mesure de la corruption (moyenne des amendes impayées par diplomate et par pays) représente
le résultat selon les normes culturelles en vigueur dans le pays d’origine et non pas les normes
dictées par l’application de la loi 3.

Cette expérience grandeur nature menée sur le thème de l’impunité concernant le stationne-
ment à New York nous permet également d’évaluer les méthodes permettant de faire respecter
la loi en exploitant une nette augmentation des sanctions appliquées dans le cas d’infractions
au stationnement. Après octobre 2002, la municipalité de New York obtint la permission de
saisir les plaques diplomatiques de tout véhicule dont plus de trois contraventions demeure-
raient impayées. Ce renforcement crédible des méthodes permettant de faire respecter la loi
(plusieurs véhicules servirent d’exemples et l’immunité diplomatique leur fut tout bonnement
retirée en octobre 2002) eut pour résultat immédiat une diminution massive d’environ 98% du
nombre des infractions pour stationnement illégal (voir figure 14). Toutefois, notre précédente
conclusion (concernant les diplomates des pays au niveau de corruption élevé commettant plus
d’infractions à la loi) demeure valide même dans le cas ou les moyens pour faire respecter la loi
sont renforcés, seulement pour les contraventions sanctionnant le stationnement illégal et ce,
concernant des niveaux moyens inférieurs.

3 Il est possible que les diplomates de pays où les niveaux de corruption sont élevés, doivent faire face à de fortes
sanctions internes pour avoir commis des infractions mineures alors qu’ils bénéficiaient de l’immunité diploma-
tique. Cependant, nous ne trouvons pas d’informations selon lesquelles les mandats des diplomates de ces pays
qui ont accumulé des contraventions impayées en début de carrière, ont été réduits. Cela ne constitue évidem-
ment pas une preuve absolue, mais cela semble suggérer que le comportement observé est le résultat de normes
différentes, non de règles différentes.
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Quelles sont les implications politiques de ces réformes ? Tout d’abord leur application fonc-
tionne dans les faits, puisque les sanctions légales s’avèrent efficaces envers les agents publics
officiels. Toutefois, il est nécessaire de noter que la plupart des pays n’ont pas la capacité de
renforcer d’emblée les moyens à leur disposition pour faire respecter la loi. En effet, les forces
de police et les agents chargés de faire respecter les lois sont tout autant susceptibles d’avoir
eux-mêmes adopté des comportements corrompus. Ainsi, notamment pour cette raison, bien
que nous soyons en mesure de constater un renforcement efficace de ces méthodes, un chan-
gement profond des habitudes et comportements ainsi qu’une réforme des normes en place
demeurent nécessaires afin de contribuer aux efforts entrepris jusqu’ici pour endiguer la cor-
ruption et renforcer la règle de droit.

Attentats du 11 septembre 2001
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Figure 14 : Nombre total mensuel d’infractions au stationnement commises à New York par des diplomates (1997-
2005) - (L’ordonnée dans le tableau)
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La petite corruption dans les services publics :
la délivrance des permis de conduire à Delhi
Rema Hanna, Simeon Djankov, Marianne Bertrand et Sendhil
Mullainathan1

Alors que des millions de dollars sont dépensés chaque année pour financer des programmes de
lutte contre la corruption, certains experts continuent d’affirmer que la corruption ne diffère en
rien d´une forme détournée d’impôt : le processus peut certes paraître injuste ou frustrant mais,
il permet à ceux qui le souhaitent d’obtenir au final, des biens et des services. La corruption peut
même permettre parfois « d’huiler les rouages de la machine », voire d’accélérer le processus
réglementaire. Une étude sur la manière dont les permis de conduire sont délivrés à Delhi en
Inde dément avec vigueur cette idée reçue et démontre en revanche dans quelle mesure la cor-
ruption contribue catégoriquement à altérer les conséquences d’une politique 2.

Conception de l’étude
Entre octobre 2004 et avril 2005, la Société financière internationale (SFI) a étudié le processus
d’obtention du permis de conduire aux côtés de 822 candidats. Les enquêteurs ont pu recueillir
des informations sur les procédures en cours à l’époque et les sommes dépensées par les candi-
dats au permis. Une fois que les participants avaient obtenu leur permis de conduire, la SFI orga-
nisa un examen de conduite indépendant et non planifié afin de vérifier le niveau de conduite
des nouveaux titulaires. On introduisit dans l’étude un modèle expérimental afin de mettre à
jour les implications de la corruption sur le niveau d’efficacité escomptée.

Plus précisément, trois groupes de candidats furent établis : premièrement, le « Groupe prime »
auquel une prime fut promise à condition d’obtenir leur permis dans le délai légal, à savoir
trente-deux jours, deuxièmement le « Groupe leçon » auquel des leçons de conduite furent pro-
posées et enfin, troisièmement le « Groupe témoin » qui servirait de référence à titre compara-
tif. Ce modèle a pour objectif d’évaluer si les critères selon lesquels les individus étant plus
enclins à payer ou mieux qualifiés, sont susceptibles d’obtenir leur permis plus aisément que des
« individus lambda ».

Résultats de l’étude
Le tableau 14 présente les conclusions pour chacun des groupes étudiés. Les individus nécessi-
tant le plus le permis (« Groupe prime ») avaient plus de chance de l’obtenir. Leur pourcentage
de réussite est plus élevé (71 % contre 48 % pour le groupe témoin) et les délais moins longs (en

1 Rema Hanna (université de New York) ; Simeon Djankov (Banque mondiale) ; Marianne Bertrand (université
de Chicago) ; Sendhil Mullainathan (université de Harvard).

2 Pour plus d’informations, voir M. Bertrand, S. Djankov, et al., ‘Obtaining a Driving License in India : An
Experimental Approach to Studying Corruption’, Quarterly Journal of Economics, vol. 122, n° 4 (2007).



moyenne trente-deux jours contre quarante-huit pour le groupe témoin). Si le fait d’être enclin
à payer un pot-de-vin accélère la délivrance du permis, c’est une pratique qui comporte égale-
ment un coût social. Dans une moindre proportion, les candidats du « Groupe prime » ayant
obtenu leur permis (38 %) passèrent l’examen du Regional Transport Office (RTO, Office régional
des transports) exigé par la loi et près de 65 % des candidats échouèrent à l’examen de conduite
organisé indépendamment par la SFI. Ces chiffres donnent à penser qu’une bureaucratie ineffi-
cace, d’un point de vue social, permet à des conducteurs, certes non qualifiés, mais prêt à payer
un pot-de-vin, d’obtenir leur permis.

L’expérience du « Groupe leçon » implique que les considérations sociales ont un rôle à jouer
dans le processus d’obtention du permis. Si on envisage la corruption administrative d’un point
de vue extrême, il est possible de parvenir à la conclusion que l’obtention du permis ne dépend
pas des compétences du demandeur, mais seulement de sa détermination à payer. Toutefois,
notre expérience démontre que ce n’est pas le cas : le « Groupe leçon », avec une différence à
son avantage de 12 %, a plus de chance d’obtenir un permis permanent par rapport au « Groupe
témoin ».

Dans le but d’obtenir leur permis de conduire, tous les candidats à l’intérieur de chaque groupe
ont dépensé des sommes de loin supérieures au montant officiel du permis. Dans les groupes
« prime » et « témoin », les individus ont versé en moyenne, le double du prix officiel afin d’ob-
tenir leur document. Le « Groupe leçon », quant à lui, n’a pas payé beaucoup moins cher que
les autres, ce qui tend à suggérer que même les « bons conducteurs » se trouvent contraints de
recourir à des paiements illégaux afin d’obtenir leur permis de conduire. Cependant dans ce
contexte, la corruption prend une forme très différente. Peu de candidats à l’obtention du
permis (1 %) ont directement versé un pot-de-vin. Au lieu de cela, presque tous les paiements
irréguliers se sont opérés à travers des agents, c’est-à-dire des professionnels qui jouent le rôle
d’intermédiaires entre les citoyens et les agents de l’administration. 80 % des individus dans les
groupes « témoin » et « prime » et 59 % des individus du « Groupe leçon » ont fait appel aux
services d’un agent. Dans l’ensemble des groupes, les individus, qui ont loué les services d’un
agent, ont dû payer près du double pour obtenir leur permis par rapport aux individus qui n’ont
pas fait appel à un agent (figure 15). En échange, le processus d’obtention leur fut facilité : il leur
aura fallu, en moyenne, moins d’une semaine pour obtenir leur permis. Encore plus surprenant,
en général, ceux qui disposaient d’un agent ont pu éviter de présenter l’examen de conduite
requis et ils étaient plus prédisposés à échouer lors du test indépendant (53 % contre 23 % dans
le « Groupe témoin »).

Les informations ayant trait à la corruption dans cette étude vont à l’encontre de la logique
même d’écarter les mauvais conducteurs comme le préconisent les règles en matière de sécurité
routière. Par conséquent, non seulement la corruption, pose la question cruciale du prix du
service, mais elle se trouve également à l’origine de graves distorsions sociales. Ces conclusions
contrastent clairement avec une vision purement efficace de la corruption et confirment qu’il
existe des avantages sociaux indéniables à concevoir et mettre en œuvre des programmes solides
pour lutter contre la corruption. Cette étude démontre également qu’en dépit d’un schéma qui
semble relativement simple et répandu de prime abord, la corruption s’avère souvent bien plus
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complexe au final que le simple échange d’un pot-de-vin entre un citoyen et un bureaucrate.
Dans cette configuration, la plupart des pratiques de corruption observées, semblent survenir à
l’intérieur d’un système impliquant des agents. Pour être à même de concevoir des programmes
anti-corruption plus efficaces, il serait judicieux que les prochaines études s’intéressent à ces fac-

Tableau 14 : Obtention du permis, par groupe
a

a
L’échantillon comprenait 409 individus ayant obtenu leur permis.

Permis obtenus 0.48 0.71 0.6

Nombre de jours pour l’obtention
d’un permis permanent 48 32 53

Ont passé l’examen du permis RTO 0.29 0.38 0.51

Ont échoué à l’examen indépendant 0.61 0.64 0.15

Dépenses totales 1120 1140 964

Ont versé un pot-de-vin directement 0.01 0.02 0.01

Ont loué les services d’un agent 0.78 0.8 0.59

Témoin (1) Prime (2) Leçon (3)

Dépenses totales
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Figure 15 : Résultats en fonction de la location ou non des services d’un agent
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teurs complexes.

Corruption et confiance institutionnelle en Afrique sub-
saharienne
Emmanuelle Lavallée

1

Pendant de nombreuses années, les théories autour du thème du « graissage de patte
efficace » ont prévalu dans les analyses portant sur la corruption en sciences économiques et
politiques. Selon ces théories, dans un environnement où les lourdeurs de l’administration et
les délais sont élevés, la corruption représente un moyen efficace pour réduire la paperasserie
et contribue par conséquent à améliorer le développement économique et politique 2. En
sciences politiques, la corruption est présentée comme un moyen permettant de faciliter le
développement des partis politiques et l’émergence d’un environnement politique stable. En
outre, la corruption serait censée accroître la loyauté et la confiance des citoyens dans leurs
institutions politiques 3.

Ce projet de recherche examine l’argument central des théories autour du « graissage de patte
efficace ». Il remet en question l’idée selon laquelle la corruption permet d’accroître la
confiance des citoyens envers leurs institutions, en particulier celle des citoyens souvent
confrontés aux lourdeurs administratives 4.

La base empirique de cet article se fonde sur les sondages de l’Afrobarometer. L’Afrobarometer est
un projet de recherche indépendant et non partisan, chargé d’évaluer l’environnement social
et politique en Afrique. L’Afrobarometer effectue régulièrement des sondages dans plus d’une
douzaine de pays du continent. Cette étude se fonde sur la seconde phase des sondages réali-
sés entre mai 2002 et octobre 2003 dans quinze pays du continent, dont : six pays d’Afrique
australe (Afrique du Sud, Botswana, Lesotho, Malawi, Namibie et Zambie), quatre pays
d’Afrique orientale (Ouganda, Tanzanie, Mozambique et Kenya) et cinq pays d’Afrique occi-
dentale (Sénégal, Mali, Cap-Vert, Ghana et Nigeria). Dans notre article, nous nous sommes
basés sur les résultats de la troisième phase des sondages menés au cours de l’année 2005 à
Madagascar.

Les séries de données recueillies s’avèrent particulièrement intéressantes, et ce pour quatre

1 Emmanuelle Lavallée est économiste et professeur associé au DIAL (Développement Institutions & Analyses
de Long terme), un laboratoire public de recherche en économie du développement basé à Paris.

2 Voir : N. Leff, ‘Economic Development through Bureaucratic Corruption’, The American Behavioural
Scientist, vol. 8, n° 3, (1964); S. Huntington, Political Order in Changing Societies (New Haven: Yale
University Press, 1968).

3 Voir : D. Bayley, ‘The Effects of Corruption in a Developing Nation’, Western Political Quarterly, vol. 19, no. 4,
(1967) ; J. Becquart-Leclerq, ‘Paradoxes of Political Corruption: A French View’, in A. Heidenheimer and M.
Johnston et al., (eds.), Political Corruption: A Handbook, (New Brunswick: Transaction, 1989).

4 Un article sur cette étude a été publié dans Afrique Contemporaine, vol. 4, n° 220 (2006).



Comprendre les détails 255

5 Le niveau significatif du coefficient de corrélation est entre parenthèses. Nous avons divisé l’échantillon en deux
parties selon la qualité de l’administration signalée par le répondant. Nous avons utilisé la moyenne de l’indice de
qualité administrative comme point de rupture (d’autres points ont été testés et nos résultats semblent très
cohérents).

raisons essentielles. Premièrement, à notre connaissance, le lien entre corruption et confiance
n’a jamais été analysé de manière précise et empirique, et ce en dépit du fait que la corruption
constitue un mal endémique dans les pays en question. Deuxièmement, ces pays étant de
jeunes démocraties, l’analyse des effets de la corruption sur la consolidation de ces régimes en
devient d’autant plus importante, tout comme la confiance institutionnelle et la légitimité de
l’État s’avèrent être des éléments clefs de la stabilité politique. Troisièmement, le sondage com-
porte des questions concernant les expériences et les perceptions de la corruption, permettant
ainsi d’analyser le double impact de ces facettes de la corruption sur la confiance institution-
nelle. Enfin, quatrièmement, ce sondage comporte également des informations sur la percep-
tion citoyenne de la qualité des services publics. Il devient ainsi possible d’analyser les effets
de la corruption sur la confiance institutionnelle selon le niveau de paperasserie et donc de
tester rigoureusement les théories développées autour du « graissage de patte efficace ».

Cette étude est basée sur quatre principaux indicateurs composites apparaissant dans le
sondage. Il s’agit de la confiance institutionnelle, l’expérience de la corruption, la perception
de la corruption et la qualité de la bureaucratie. L’indicateur de confiance institutionnelle
permet de mesurer la confiance des citoyens dans leurs institutions politiques, notamment les
tribunaux, le gouvernement et les partis politiques. L’expérience de la corruption indique
quelle est la fréquence à laquelle les répondants ont dû verser un pot-de-vin pour avoir accès
à un service public au cours de l’année écoulée, alors que la perception de la corruption
concerne les perceptions populaires sur la prévalence de la corruption chez les acteurs poli-
tiques et les agents publics. Enfin, la qualité de la bureaucratie évalue si les usagers estiment
que les services publics sont « faciles d’accès ». Chaque indicateur est évalué sur une échelle
de 0 à 10, où 10 représente un niveau de confiance élevé, de qualité de la bureaucratie, d’ex-
périence et de perception de la corruption.

Table 15 : Corrélations entre la corruption et la confiance institutionnelle selon le niveau de bureaucratie

Source : Calculs de l’auteur5

Complete sample –0.09 –0.14

Échantillon total �0.09 �0.14
[0.00] [0.00]

Échantillon restreint à �0.08 �0.14
un niveau de bureaucratie élevé [0.00] [0.00]

Échantillon restreint à �0.07 �0.13
un niveau de bureaucratie faible [0.00] [0.00]

Expérience de la corruption Perception de la corruption
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Les coefficients de corrélation ci-dessous indiquent qu’il existe une relation négative et impor-
tante entre l’expérience et la perception de la corruption et la confiance dans les institutions
politiques. De plus, ils révèlent que la force et la direction de cette relation n’est pas altérée
par la qualité de la fourniture des services publics.

En outre, l’étude fait intervenir un modèle multi variables6 contrôlant d’autres facteurs per-
mettant d’analyser méticuleusement le lien confiance-corruption et de tester systématique-
ment l’hypothèse « du graissage de patte efficace ». Selon nos calculs, basés sur l’ensemble de
l’échantillon des pays africains, l’expérience ou la perception de la corruption ont une
influence négative sur la confiance institutionnelle, quel que soit le niveau de qualité de la
bureaucratie. De plus, nos résultats révèlent que ces effets négatifs augmentent au fur et à
mesure que s’accroît le niveau de qualité de la bureaucratie 7. À titre d’exemple, lorsque l’accès
aux services publics est perçu comme étant difficile, un accroissement d’un point dans la per-
ception de la corruption induit une baisse de 2% de la confiance institutionnelle. Au contraire,
lorsque l’accès aux services publics est considéré comme étant très facile, la même augmenta-
tion abaisse la confiance institutionnelle de près de 15%.

Afin de pouvoir vérifier la fiabilité de nos conclusions, nous avons réalisé les mêmes calculs
pour chaque pays. Bien que les résultats varient énormément d’un pays à un autre, aucun n’in-
dique pour autant que la corruption ait une influence positive sur la confiance institution-
nelle. Au mieux, la corruption n’a aucun impact sur la confiance institutionnelle, notamment
au Malawi, en Namibie, en Tanzanie, au Mozambique ou au Sénégal. Chaque fois que la cor-
ruption a un effet significatif sur la confiance institutionnelle, cet impact demeure résolument
d’ordre négatif. L’argument au cœur des théories « du graissage de patte efficace » ne peut donc
pas être validé. La plupart du temps, des niveaux de corruption élevés correspondent à de
faibles niveaux de confiance institutionnelle. Par conséquent, la corruption ne semble pas
mettre de l’huile dans les rouages des institutions.

6 Nous introduisons d’autres covariances telles que les variables démographiques ou des variables sur la situa-
tion économique du répondant, ses opinions et préférences politiques.

7 Ce résultat contre-intuitif s’explique probablement par le fait que la corruption peut être perçue comme un prob-
lème parmi d’autres dans un environnement institutionnel faible.




